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L'ESCLAVAGE, LA. TRAITS D E S ESCLAVES ET LES AITTRES FORMES BE SERVITUDE 
(Rapport présenté par l e Secï^éta5j?e général en exécution de l a 

yésolution 588 (XÏII) du Conseil éccaiaaique et s o c i a l , 
en date du 10 septeabre 1951) 

IKTRODUCriOn 

A . Mandat du Secrétaire général 
1. Le préisent rapport a été réd5,gé par la Secrétaire général en exécution. ; 
de l a résolution 388 (Xïlî) que l e Cou^jail écouctiiique et s o c i a l a adoptée l e 
10 septembre 1951 au sujet du rapport du CQ-ii.té spécial de l'esclavage (Deuxième 
s e s s i o n ) . Cette résolution e.et a i n s i conçue : 

" Le Conseil éconggigr-e et gpeia3. 
" 1. Prerid acte du rapport (E/19Í3) prénsate par l e Ccmlté Èpécial 
de l'escJ^avage ncaçii paa* l e Secrétaire général conformément à l a 
résolution 238 (XXIl) du Conteil^ a i n s i que des ïoémoirês éoicplémen-
t a i r e s (E/AC . 5 5 /R , 1 1 à Ik) préparée à t i t r e individuel par l e s membres 
du Ccmité : 
" 2 . Renj?rcj.e les membres du Ccaaité spécial de l e u r t r a v a i l ; 
" 3* N^te toutefois que, dans sa forae a c t u e l l e , cette documeatation 
ne pormet pas au Conseil de prendre de décision dès l a présente 
session; et 
** ̂ * Charge l e Secrétaire général de réunir, notarament en faioant 
appel aux gouvernements, t e l s renseigaements q u ' i l faudra rassejjibler 
pour coœplémenter la. docucientation pi*éP3ntée par l e Comité, d'examiner 
l e rapport et l e s reccEEEjaXidations du Comité à l a lumière de ces 
renseignements, de l a documentation déjà rétmie par l e Comité et des 
débats consacrés à cette qnr.stion au cours de l a treizième sessicai du 
Conseil (E/SRc5^'^; E / A C . T / S R c 2 C 5 à 208) e t , dès que possible, de f a i r e 
rapport au Conseil à ce su j e t , en indi.ciuant quelles mesures l'Organi
sation des Nations Unies et l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées pourraient 
l e plus opportunément prendre a f i n d'aboutir à l ' a b o l i t i o n de l ' e s c l a 
vage, de l a t r a i t e des esclaves et des fordoes de servitude qui, par 
leurs e f f e t s , rappellent 1*esclavage." 
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^* Plan du présent rapport 
2. Le présent rapport est divisé en t r o i s chapitres. Suivis de deux annexes. 

Dans le chapitre premier l e Secrétaire général examine l e rapport du 
Comité spécial de l'esclavage s u r les travau;: de sa detixième session'-(E/I98&), 
a i n s i q.ue les recommandations q.ui y sont contenues, à l a lumière de l a dociamen-
t a t i o n et des renseignements existants et des débats q.ue l e Conseil économique 
et social a consacrés à cette question l o r s de sa treizième session. 

Dans l e --'-̂  Secrétaire géué.-al, pĉ ûr répondre à l ' i n v i t a t i o n du 
Conseil, présente de nouvelles suggestions sur l e s nouvelles mesures i5.ue 
l'Organisation des Na.ticns Unies e t l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées pourraient 
prendre a f i n d'aboutir à l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, de l a t r a i t e des esclaves 
et des autres formes de servitude. 

Dans l e chapitre I I I l e Secrétaire général récapitule, pour que l e Conseil 
les examine, les divers problèmes traités dans l e rapport; i l s sont présentés' 
dans l'ordre logique des questions à résoudre. I l conviendra peut-être au 
Conseil de prendre ce chapitre comme base provisoire de discussion. 

L'Annexe I reproduit l e questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a 
servitude, élaboré par l e Ccmité spécial de l'esclavage et communiqué au:̂  
gouvernements conformément à l' a u t o r i s a t i o n donnée par l e Conseil dans sa 
résolution 276 (X) du 6 mars 1950, r e l a t i v e au rapport provisoire du Comité 
spécial, 

.L'Annexe, Il.-.contient l a li-s t e des dociXTients r e l a t i f s à l'esclavage, à l a 
t r a i t e des esclaves et aux autres formes de servitude. 

* Historique du problème de 1'escla^^a';-e, de l a t r a i t e des esclaves et des 
autres formes de servitude. 

3. Le Secrétaire général a publié séparément un compte rendu historique de 
l a répression de 1'escla\'B,3e e t de l a t r a i t e des esclaves par voie d'accord 
i n t e r n a t i o n a l et de l'oeuvre de l a Société des Nations en matière de répression 
de l'esclavage, (Voir La répression de l'esclava.ge , Publications des Nations 
Unies, S T / S O A / 4 , en date du 11 j u i l l e t 1951). Les dispositions essentielles de 
l'Acte général de l a Conférence de B e r l i n de I8.85 et de l a Convention interna
t i o n a l e de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage sont reproduites dans l a première p a r t i e 
de cette publication. On y trouve également les dispositions essentielles de 
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l'Acte général àe l a Conférence: de Bruxelles pour l a répression de l a t r a i t e 
des esclaves en Afrique (189O) et de l a Convention r e l a t i v e à l'esclavage signée 
à St-Germain-en-Laye en 1919' En outre, cette publication contient un Appendice 
dont l ' o b j e t est de f a c i l i t e r l'exanen des renseignements - qui figurent dans - • 
les rapports des divers Comités r e l a t i f s à l'esclavage organisés pai? l a Société 
des Nations. 

L'Organisation des Nations Unies a déjà étudié l e problème de l'esclavage 
en p a r t i c u l i e r lors.de l'élaboration du projet de Décl̂ .ratîon Intemo.tionale 
des dr o i t s de l'hccime. - L'Assemblée.générale et l e Conseil économique et social 
l'ont éga,lement examiné chacun de leur coté. . , 

La Déclaration universelle des d r o i t s de l'homme, adoptée et proclamée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies l e 10 décembre 1 9 ^ contient 
l ' a r t i c l e suivant : 

"ARTICLE k^' 

" Nul ne sera tenu en esclavage n i en servitude; l'esclavage et l a 
t r a i t e des esclaves sont i n t e r d i t s sous toutes leurs formes." 

6, Le projet de pacte r e l a t i f aux d r o i t s c i v i l s et po l i t i q u e s , élaboré à l a 
huitième session de-la Ccmmission des d r o i t s de l'homme, contient l ' a r t i c l e , 
suivant (E/2256, Annexe Í, Partie B, page ^k) : -

"ARTICLE 7 
" io îîul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et l a t r a i t e dos 
esclaves, sous toutes leiArs formes, sont interd.its, 
" 2. Nul ne sera tenu en servitude. . : 
H I I - : . • • 

7. L'Assemblée générale a examiné l e problème de l'esclavage à sa troisième 
session. Par sa résolution 278 ( I I I ) en date du I5 mai 19^9» e l l e a prié l e 
Conseil économique et social "d'étudier, à sa prochaine session, l e problème de 
l'esclavage." 

1/ Voir dans l e document E/AC.35/5 ^ compte rendu détaillé de l'élaboration 
de cet a r t i c l e . 

http://lors.de
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8. Le Conseil économique et social a examiné ce problème à sa neuvième session. 
Par sa résolution 258 (IX) en date du 20 j u i l l e t 19^i-9, i l a chargé l e Secrétaire 
général : 

"... de noimer, après avoir consulté les organismes ayant vne compétence 
particulière dans ce domaine, un comité spécial r e s t r e i n t , composé de 
cinq e:cperts au, ma^iimum, qui aura pour tâche : 

"1 . De procéder à une étude d'cuseriib.le de l'esclavage et des 
autres i n s t i t u t i o n s ou co'-'tuiiios ressemblant à l'esclavage; 
"2. De détemiiner l a nat-re et l'étendue des problèmes qui se 
posent à 1'heure actuelle à propos de chacun de ces systèmes; 
"5. De suggérer les méthodes à eraployer pour s'attaquer à ces 
problèmes; 
"k. De.suggérer, en tenant compte des domaines propres où s'exerce 
l a compétence des. divers organismes existant dans l e cadre des 
Nations Unies, une d i v i s i o n satisfaisante du t r a v a i l entre ces 
organismes: et 
"5.i De f a i r e rapport a\i Conseil dans les douze mois qui suivront 
sa ncmlnation." 

9. Se conforraant à cette résolution, l e Secrétaire général a consulté \m certain 
nanbre d'organismes ayant vine compétence particulière dans ce domaine et i l leur 
a notamment demandé de l u i indiquer l e nom d'e>:perts qualifiés. Parmi les 
diverses personnalités qui l u i ont été proposées, l e Secrétaire général a choisi 
celles dont le. non suit pour siéger au Comité en qualité d'experts : 

M. Moisés ï'Qblete Troncoeo,Chili (Président au cours des deux sessions 
et Rapporteur a l a première session); 

M. C.W.W. Greenidge, Royat-une-Uni (Rapporteur à l a deuxième session); 
M. Bruno Lasker, Etats-Unis d'Amérique; et 
^fae Jane V i a l l e , France. 

10. Le Comité s-pécial de l'esclavage a tenu sa première session au siège 
provisoire; de l'Organisation des Nations Unies, à Lake Success, du 25 février au 
25 mars 1950. Le 21 février, avant l a clctujre de sa première session, i l a 
présenté au Conseil un rapport pro-iàsoire' (S/I617). Ce rapport contenait un 
projet de questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a servitude (paragraphe 12) 
destina à être commujiiqué aux gouvernements. 
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11. Après avoir examiné l e rapport provisoire, l e Conseil a adopté une 
résolution 2^6 (X) en date du 6 mars 1950, dont l e texte s u i t : 

" Le Conseil éGQnomigi.ie et social, 
" Ayant p r i s acte du rappoi-i; provisoire du Comité spécial de l'esclavage, 
" Considérant que l e Conseil a examiné d'autre part ou q u ' i l a renvoyé 

à d'autres organismes, pour décision ou rapport, des qiaestions t e l l e s que 
celles du t r a v a i l forcé ou des d r o i t s syndicaux, 

" Renvoie au Comité spécial l e questioimaire r e l a t i f à l'esclavage et 
aux i n s t i t u t i o n s ou coutumes analogues, et p r i e ce Comité â.e l e reviser en 
tenant compte des débats auxquels cette question a donné l i e u au cours de l a 
dixième session du Conseil (S/SR.3T5 et 37^) et confonaérnent à l a présente 
résolution; 

" Donne pouvoir au Comité spécial de transmettre l e questionnaire 
revisé aux gouvernements des Etats Membres ou non de l'Organisation des 
Nations Unies, sous réserve des dispositions de l a résolution 39 ( l ) de 

1'' 
l'Assemblée générale-', et 

" Estime que l a prochaine session du Comité spécial devrait avoir l i e u 
au. plus t o t en novembre 1950, a f i n que l e Comité puisse soumettre un rapport 
définitif au Conseil en 1951." 

12. Conformément à l a résolution 276 (X) du Conseil économique et social, l e 
Comité spécial de l'esclavage a revisé son projet de questionnaire avant de 
clore sa première session. I l a prié l e Secrétaire général de transmettre l e 
questionnaire revisé-' aux gouveî-nements, conformément aux teïiaes de l a résolution. 
13. Le Coaité spécial a décidé que les principales méthodes indiquées ci-après 
devraient être utilisées pour r e c u e i l l i r des renseignements en vue de l'étude 
svir l'esclavage et les autres i n s t i t u t i o n s ou çoutimes qui rappellent l'esclavage 
(E/1660, paragraphe 8) : 

1/ Cette résolution, adoptée par l'Assemblée générale l e 12 décembre 19^6, 
a trait'a'ox r e l a t i o n s des Membres des Nations Unies avec l'Espagne,. , , • 

2/ Le questionnaire revisé r e l a t i f • à l'esclavage et à l a servitude est reproduit 
à l'Annexe I du présent rapport. 
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"A, En^'oyer aux gouvernements des Etats, Membres ou non de l'Organi
sation des Nations Unies, un questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à 
l a servitude; 

• ''B. I n v i t e r cei-taines organisations non gouvernementales à soumettre 
des rapports écrits au Ccmité ou à l u i coimuniquer des renseignements 
verbalement ; 
"Gi I n v i t e r c e r t a i n s centres et o r g a n i s a t i o n s de recherche à aider 
l e Comité à effectuer l'étude dont i l a été chargé; 

; .y. "D. I n v i t e r c e r t a i n s eùcperts ayant -une compétence ou des connaissances 
spéciales dans l e domaine de l'esclavage et d'autres formes de 
servitude à ccTjmviniquer au Comité des renseignements en réponse aux 
questions q u ' i l poui-ra levu* adresser; 

- "E, Présenter à l'Organisation internationale du Tr a v a i l une demande 
de renseignements spéciale". 

Le Ccanité spécial a mis au point, à sa première session, les mesures nécessaires 
pour appliquer ces méthodes. Les mesures en question sont exposées en détail 
dans l e rapport dé cette première session (E/166O, paragraphes 10 &kk-],., 
Ik, Le Ccmité spécial de l'esclavage a tenu sa deuxième session au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New-York, du 2 au 27 a\'xil 195^-. rapport 
sur les travaux de cette session (E/1988), qui contenait une série de reccramanda.-
tions adoptées à l'unanimité par l e Comité (chapitre ÏII), a été soumis à l a ̂ ^ 
treizième session du Conseil éconaaique et social. Pour les i-aisons que l e 
Ccmité a indiquées (E/1988, paragraphes 20 et 2 1 ) , ce rapport ne contient pas 
une étude définitive sur l'esclavage et les i n s t i t u t i o n s et coutumes qui 
rappellent l'esclavage.' Toutefois, 

"... Chaque membre du Ccmité s'est chargé d'étudier l a région du monde 
q u ' i l connaissait l e mieux et. a.rédigé un mémoire potsr résumei" ses 
conclusions quant à l'existence de l'esclavage ou d'auties formes de 
servitude dans cette région à l'heure actuelle. M, Poblete Troncóse 
s'est occupé du continent américain (document E/AC.33/E.12, d l o t r i * . 
, bution recitxolnte) :0rjo'ftallÉt. àù IV.friquo ceoièrale ©t náridionale 
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(E/AC.55/R.15jdistrilDútion r e s t r e i n t e ) et M. Lasker áe l'Asie>:de 
l'Océanie et de l ' A u s t r a l a s i e (E/AC.55/R.ll,distribntion r e s t r e i n t e ) . 
Le manque de temps à «lipêché l e Cmité d'étudier chacun de ces mémoires 
en détail et dé'les f a i r e siens. I l â cependant Ô.écldé de. l e s signaler 
à l'attention dû Conseil économique et social> sans prendre aucunement 
l a responsabilité colJ-ective des renséigixements qù'ilS; donnent, 
M. Greenidge a préparé un mémoire plus cotiplët que l e Coaité a.: jugé 
intéressant et f o r t u t i l e , mais q u ' i l n'a pas eu l e tenips d'examiner 
en détail (jËÎ/'Ad,55,'R<»î )« M. Greenidge considère son étude comme 
"un rapport de minorité". Le Ccmité a décidé dé l a signaler à l ' a t t e n 
t i o n du Conseil, sans prendre aucun^i.eat l a responsab 
de son contenu." • .. :•: 

Le texte de l a resolution que l e Conseil a ad.optéë au sujet du rapport du 
Comité spécial de l'esclavage sur les' travaux de sa deuxièâie session'(arés<jlu- , 
tio n 580 ( X I I I ) dù'lô septéDïbrë Í951)-figure au paragraph 1 du présent rapport,. = 
D, Mesures p r i s e s par l e Secrétaire "général e^ 

588 (XÎIlT"~^ 

15, Le Secrétaire-général a examiné l e rapport du Comité spécial de l'esclavage 
sur l e s travaux de Sa-déxixifemeseBsîon> a i n s i que l e s mémoires,conplémentaires. 
préparés à t i t r e - individuel par .les m,^2i>res du Ccmité,. afin,.de déterminer l e s 
mesures q u ' i l devait prendre pour répondre à la, demande,du Conseil et. , , 

"réunir,' notamment en-faisant ^e^pel aux gouvernements, ..tels .rensei-
gneiitônts-%i'il faudra-.rasseiribler poiar. c<^^ l a dociaqentation 
présentée par l e Comité,.." . , •* 

'Lé Setrétaire général a noté, en partic-Lilier, que l e Coaité spécial de 
l'esclavage a v a i t ccramuniqué au Conseil l e s réponses.qu'il avait.reçues des 
gouvernements--(ériuméi'ées au paragraphe .-5 du document E/VI988.) en l e s ̂ cccmpagnant 
de ses propres observations; ces observations sent l e s suivantes : 

" a) Douze gouvernements d'Etats Membres n'avaient pas encore 
répondu au questionnaire qviand l a session du Ccaité a p r i s f i n ; l e 
Comité propose au Conseil de l e s i n v i t e r de nouveau à y répondre^; 

1/ Note du Secrétariat.- Les Et a t s qui n'avaient pas encore répondu au question
naire à cette époque sont l e s suivants : Afghanistan, Arabie Saoudite, Cuba, 
Gviatemala, Haïti, Inde, Libéria, Nicaragua, Paraguay, République s o c i a l i s t e 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Yémen. Depuis cette époque, 
l'Afghanistan, l e Guatemala, l'Inde et l a Tchécoslovaquie ont f a i t parvenir 
leur réponse. 
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" b) Dans l'enseiiible,, les réponses des gouvernements ne portent que 
sur l e statut juridique des diverses fermes de servitude qui peuvent 
exister sur leux t e r r i t o i r e . Les gouvernements déclarent que leur 
c o n s t i t u t i o n p o l i t i q u e ou levers l o i s interdisent l'esclavage ou l a 
servitude. I-e Ccmité propose au Conseil d ' i n v i t e r ces gouvernements 
à l u i f o u r n i r également des renseignements sur l ' a p p l i c a t i o n des l o i s 
q u ' i l s ont promulguées et sur les protiques effectivement en vigueur 
sur leiur t e r r i t o i r e ; 

c) Un certain nombre de gouveruenents n'ont f o u r n i que des 
renseignements r e l a t i f s aux t e r r i t o i r e s non autonomes qu'ils adminis
t r e n t ; l e Ccîiiiité propose au Coaceil de les i n v i t e r à l u i adresser 
également des renseLgnements sur leur t e r r i t o i r e métropolitain; 
" d) Un certain nombre de gouvernements ont présenté des renseignements 
en terriies am/oigus, que l e Comité s'est x-efusé à interpréter sans avoir 
reçu des intéressés quelques éclaircissements. Le Comité propose au 
Conseil d ' i n v i t e r ces gouvernements a l u i adresser des réponses plus 
détaillées et plus instructives; 
" e) Un très p e t i t nombre d'organisations non gouvernementales dotées 
du statut c o n s u l t a t i f ont répondu au questionnaire; l e Comité propose 
au Conseil d ' i n v i t e r les organisations non gouvernementales, svu'tout 
celles qui s'intéressent aux conditions de t r a v a i l de l a main-d'oeu-^/re, 
à répondre au questionnaire l e p l u s t e t possible." 

Le Secrétaire général a également p r i s note de l'avis expririé par l e Comité 
spécial de l'esclavage (E / 1 9u 8 , paragraplie 21) et selon leqviel : 

"... aetDc G ' i l avait r e c u e i l l i tous leo renaeignenents dont i l est 
question plus haut, i l ne serait on riecuaro do ixirocóder a- une 
enquête complète et à jour sur l'esc].avage que s i un organisme des 
Nations Unies était habilité à vérifier par les moyens appropriés 
les rens3ignements fournis et à étudier les cas réels d'esclavage ou de 
servitude qui peuvent er.ister dsns l e monde actuel." 

Pour r e c u e i l l i r des renseignements destinés à compléter l a documentation 
soumise au Conseil par l e Ccmité spécial de l'esclavage, l e Secrétaire général 
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a décidé de ccsnmencer par adresser à tous les gouvernements -une l e t t r e leur 
demandant de fo u r n i r ces renseignements. Cinq te:rtes différents ont été établis 
et adressés respectivement : 

1. auíí.Etats qui n'avaient pas répondu au Questionnaire r e l a t i f à 
l'esclavage et à l a servitude; 
2, A.ux 2tats qui n'ax^aient pas répondu au questionnaire pour tous 
les pays et t e i - r i t o i r e s qu'ils .représentent sur l e plan in t e r n a t i o n a l ; 
5. Au:c Etats Jevenus indépeiiC'anbG après l a date à laquelle le Comité 
spécial a procédé à sa premiore enquête et à qui, par conséquent, l e 
questionnaire n'avait pas encera été adressé; 
k» Aux Etats à qui, pour d'autrss raisons, l e questioimaire n'avait 
pas encore été adressé; 
5. A tous les autres Etats. 

16. Dans chacune de ces l e t t r e s , l e Secrétaire général a demandé aux 
gou-vernements de répondre d'ujie façon complete au Questionnaire r e l a t i f à 
l'esclavage et à l a servitude, en donnant des renseignements à jour sur l ' e x i s 
tence des pratiques ou i n s t i t u t i o n s étudiées, a i n s i que sur les mesures prises 
pour y mettre f i n . Le Secrétaire général a également grié tous les gouvernements 
de bien vouloir l u i f a i r e parvenir une l i s t e de documents, y compris les 
rapports o f f i c i e l s , l i v r e s , a r t i c l e s et autres soixrces de renseignements q u i , 
de l'avis du gouvernement intéressé, se référaient aux problèmes étudiés. 
Enfin, l e Secrétaire général a demandé aux gouveniements de l u i f a i r e connaître 
leurs vaies sur les mesiires à prendre par les Mations Unies et les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées a f i n d'aboutir dans l e monde à l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, de l a 
t r a i t e des esclaves et des formes de servitude qui, par leurs e f f e t s , rappellent 
l'esclavage. 
17. En outre, l e Secrétaire général a adressé une 3.ettre aux organisations 
non gouvernementales qui ont participé au:: travaux du Comité spécial de 
l'esclavage ou s'y sont intéressées en levjr denandant des renseignements 
complémentaires sur les problèmes en cours d*étude, 
18. Le problème de l'esclavage était i n s c r i t à l'ox'dre du jour de l a quatorzième 
session du Conseil économique et social. Sur l a proposition du Secrétaire 
général (E/2296) l e Conseil a décidé à sa 650ème séance plénière, l e I8 j u i l 
l e t 1952, de renvoyer à sa quinzième session l'e::amen de l a question. 
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E. ' Docvuneñtatión r e c u e i l l i e à ce jour • 
19. Les àbcUments dont on dispose à l'heure actuelle au sujet de l'esclavage, 
de la' t r a i t e des esclaves et des autres" formes de servitude•sont enumeres à 
l'Annexe IX du present rapport. Au'51 décembre 1952, l'on n'avait reçu, pour 
les pays et t e r r i t o i r e s indiqués ci-après; aucun renseignement n i aucune réponse 
o f f i c i e l s au Questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a servitudei 

Etats Membres, de.l/Cy^anisatipn des dations Unies • 
Arabie Saoudite, Cuba, Haïti, Libéria, Kica'ragua, Paraguay, 
Pologne^, ÈGpu'bliauo oocii'liote Boviétioue d'Ulîrainê ^ et îémen. 
Etats non Membres de _ l'Organisation aes Hatioiis'Unies et autres 
. t e r r i t o i r e s : • i . ; -, . 

• ./. . Albanie,, Andorre,. Espagne ;et.,territoires sous .administration 
espagnole^' .Sultanat de Mu.seat-et Oman,,-, Portugal et . t e r r i t o i r e s 

.. ,sous, adiuinistreation portu.^aise-V: Roumanie, Saint-I;4arin., . 0 

1/ Le Gouvernement de l a Pologne a renvoyé l e ̂ ;uestioniiaire sans y i-épondre. 
2,/ Bien que l e Gouvernement de l a République s o c i a l i s t e soviétique d*ül.j:"ainí3 n'oit 

pas répondu au Quectionnaire r e l a t i f à l'ecclavoge et .à la servitude,.il con
vient d «.appeler.L'attention du Conseil uiij? lo-, repunüo d.e. l'Union _ae 3 Republlquee 
üocialistcB ooviotiques (li/'.C.33/IO/Add.5l) ,qd- o :lm̂ rrr:,ó' le Socretariat nue".,, 
lo problème do l'esclavs.g© ... n'existe po.o dans l'Union soviétique". 

5/ Le ''̂ aestionrâire n'a'pas été envoyé au'Gouvernement espagnol'(voir l a 
o'résolution 276 (X) du Conseil économique ,et social, en .date, du .6 mars 1950, 
dont le texte,,est reproduit au paragraphe 11 du présent rapport). 

4/ Le 9 août I95I; ,l'.̂ 'riiba.ssade du Portugal à Washington a f a i t , connaître dans 
sa réponse à l a note'en date "du ik décembre 1950 par laquelle l e Secrétaire 
général l u i avait adi'essé l e Questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a 
.s,eryitude, que "étant donné que l e Portugal n'est pas Membre de l'Organisa
t i o n des Nations Unies, le Gouvernement portugais est d'avis que l e 

. Questionnaire .... sort quelque peu du cadre-.des relations qui existent 
actuellement entre l e Portugal et ,1'.Organisation des Nations Unies et, pour 
cette raison,- i l regrette de ne pas se trouver en mesure de répondre 
directement, à c e t t e note.^" (E/AC.55/10/Add.71). 
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20. Les renseignements que les gouvernements ont f a i t parvenir au Secrétariat 
après l a cl8t\ire de l a deuxième session du Comité spécial de l'esclavage, y 
compris les renseignements reçus en réponse aux l e t t r e s du Secrétaire général dont 
i l est question au^ paragraphes 15 et l 6 ci-dessus, ont été communiqués dans les 
documents E/AC.33/lO/Adà.6ij- à 98. Le présent Rapport est fondé sur toute l a 
documentation dont l e Secrétaire général.disposait au 31 décembre 1952. 
21. Le Comité spécial de l'esclavage a.examiné les renseignements de source 
non gouvernementale parvenus au Secrétariat avant l a clôture de sa deuxième 
session; l e Comité a déclaré dans son rapport (E/1988, paragraphe 2 0 ) , que : 

" dans certains cas, les renseignements présentés par les gouvernements 
ne concordaient pas parfaitement avec ceux qui émanaient de sources 
non o f f i c i e l l e s ou avec ceux fournis par certains membres du Comité. 
D'après l a connaissance personnelle que ses membres avaient des condi
tions de servitude qui existent dans l e monde d'aujourd'hui, l e 
Comité a reconnu q u ' i l ne pouvait accepter dans tous les cas comme 
complets et satisfaisants les renseignements fournis par les sources 
en question. Cependant, comme i l ne disposait d'aucun moyen de 
vérifier les renseignements qui l u i étaient parvenus de source non 
o f f i c i e l l e , i l ne pouvait de bonne f o i les présenter comme r e c u e i l l i s 
par l u i " , , • ' 

Le Secrétaire général a p r i s , en ce qui concerne les renseig-nements de source 
non gouvernementale parvenus après l a clôture de l a deuxième session du Comité 
spécial, les mesures pré-'/ues par l a résolution 75 (V) du Conseil, en date du 
5 août 19^+7, (texte revisé), qui a t r a i t aux commiinicati'ons r e l a t i v e s aux 
dr o i t s de l'homme, 
22. Dans l a demande de renseignements spéciale q u ' i l a présentée à l'Organisa
t i o n internationale du Travail ( v o i r l e paragraphe 15 (E) du présent Rapport), 
l e Comité spécial de l'esclavage l'a prié (E/1660, paragraphe 23) : 

1. "...de bien vouloir l u i communiquer tous les renseignements 
qu'elle pourrait avoir en ce qui concerne l'esclavage et les autres 
formes de servitude, a i n s i que tous autres renseignements qu'elle 
poiirra r e c u e i l l i r lorsqu'elle procédera à l'étude qu'elle est invitée 
à entreprendre aux termes du paragraphe 2 ci-après," 
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2. de bien vouloir l'aider á rechercher comment l'existence, dans 
une région quelconque, de l'esclavage ou d'autres formes de servitude 
involontaire affecte les conditions-générales d'emploi- d'une autre 
main-d'oeuvre dans cette région; et comment l'existence, dans une 
région quelconque, de l'esclavage ou d'autres formes de servitude 
involontaire affecte l'organisation éventuelle d'un mouvement sjoidical 
efficace..." 

Le Conseil d'administration du Bureau International du T r a v a i l , s a i s i de cette 
demande, a examiné ces questions au cours de sa 112àrae session ( j u i n 1950) et 
i l a décidé de f a i r e savoir à l'Orgatiisation des Nations Unies (E/AC.55/11Î 
page 2) : 

" i ) Que l'Organisation internationale du Trav a i l s'est toujours 
ralliée à l a thèse que l'esclavage ou les autres formes de servitude 
involontaire affectent défavorablement tant les conditions générales 
de vie d'une autre main-d'oeuvre dans cette région que l'organisation 
éventuelle d'un mouvement syndical efficace; 
" i i ) Que l'Organisation t r a i t e ces manifestations comme un fléau 
social comportant des normes excessivement peu élevées du t r a v a i l , 
des pratiques déloyales et l e refus de l'exercice du d r o i t d'asso
c i a t i o n ; 
" i i i ) Que 1'OIT se préoccupe de supprimer ces maux par l'ap p l i c a t i o n 
de toutes les mesures appropriées qui relovent de sa compétence 

• plutôt qu'elle ne cherche à définir, en termes précis, pour chaque 
région, l ' e f f e t de ces maux sur les conditions générales de t r a v a i l 
ou sur l'évolution du mouvement sinadical; 
" i v ) Que, poxir cette raison, l e Bureau ne sera peut-être pas en 
mesure de fo u r n i r les informations complètes dans l a forme précise 
que souhaite l e Comité spécial, mais que, néanmoins, i l fournira au 
Comité spécial toutes informations pertinentes q u ' i l possède et 
continuera à l u i assurer sa pleine coopération dans ses travaux," 
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En outre, l e Sous-Directeiir général du Bureau inte r n a t i o n a l du Travail a appelé 
l ' a t t e n t i o n des Nations Unies sur l e f a i t que l a Commission d'experts pour l e 
t r a v a i l des aborigènes de l'OIT t i e n d r a i t sa première session en décembre 1950 
et i l a annoncé q u ' i l ccmmuniquerait en temps voulu au Secrétariat, poxxr être 
transmis au Comité spécial de l'esclavage, tous renseignements u t i l e s qui 
seraient rassemblés pour l a première session de l a Commission d'experts. I l 
a ajouté (E/AG.55/11, page 5) : 

"Je vous communiquerai aussi, en temps voulu, toute l a documenta
t i o n u t i l e dont dispose l e Bui'eau int e r n a t i o n a l du Travail au sujet de 
l'esclavage et de l a Servitude en paiement d'une dette, qui existent 
encore dans les régions mentionnées aux alinéas a) et b) de l a demande 
du Comité spécial. 

"Le Conseil d'administration a décidé en outre qu'en fournissant 
à l'Organisation des Nations Unies tous les renseignements dont i l 
dispose au sujet de i ) l ' e x p l o i t a t i o n des enfants aom forme d'adoption, 
i i ) l a mise en gage de tierces personnes qui sont généralement des 
enfants et des adolescents, i i i ) l'état de servitude involontaire créé 
par des contrats de t r a v a i l ou d'apprentissage d'adolescents conclus 
en leur nom par des parents ou des tuteurs, l e Directeur général devait 
signaler q u ' i l est actuellement d i f f i c i l e , sauf dans des cas 
exceptionnels, d'obtenir des renseignements dignes de f o i dans les 
régions où l'on s a i t que ces pratiques existent." 

Par l a suite, l e Bureau inte r n a t i o n a l du Trav a i l a communiqué au Comité spécial 
de l'esclavage, l o r s de sa deuxième session, un rapport général sur "Les t r a v a i l 
leurs aborigènes dans les pays indépendants" (document de l'OIT C E I L / I / 5 de 
janvier 1951). 

25» Pour les raisons déjà indiquées, l'on ne saurait considérer comme complète 
l a documentation sur l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de 
servitude (énumérée à l'Annexe I I du présent Rapport), r e c u e i l l i e à ce jour 
avprès des diverses sources mentionnées axix paragraphes 19 à 22 du présent 
Rapport. C'est a i n s i , notamment, que certains p£K>''s et t e r r i t o i r e s . Membres ou 
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non de l'Organisation des Nations Unies, n'ont pas encore f o u r n i de renseigne
ments complets en réponse au Questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a 
servitude. D'autre part, l'exactitude de certains renseignements n'a pas été 
vérifiée, et, dans quelques cas, i l s sont, à divers égards,. contradictoires. 
Etant donné que l e s conclusions et les suggestions provisoires qui figurent 
dans l e présent Rapport sont, de toute évidence, fondées uniquement sur les 
renseignements dont on dispose actuellement, et dont l'exactitude n'a pas été 
vérifiée, on ne peut, d'ores et déjà, les considérer comme définitives ou 
complètes, A l a vérité, on peut même se demander s i le Conseil d o i t prendre 
une décision définitive avant d'avoir épuisé tous les moyens- de compléter 
l'étude sur l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves, et les autres formes de 
servitude, que l e Comité spécial de l'esclavage a entreprise en exécution de 
son mandat ( v o i r l e paragraphe 8 du présent Rapport). 
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. , S P E C I A L I E L'ESOIAVAGEE . 

Note,iigJTOlrO; 3a?v.Ia,,i:ótfaodQ, de t r a r a i l adoptée, . . 

"̂'Pàr sa resolution' 388 (XÍÍl)'̂ du 10 septembre 1951;'^relàtive aU i-apport du 
Comité'spécial'de l'esclavage (deuxième session), le'Conseil ecorioffiiijué •• et'" soc làl 
a nô araàènt oiiargé ïè Secretaire général : ' 

"D'examiner le rapport ét lès reooimandations' du Comité à. l a lumière 
••••'dé ces renseignements (complémentaires), de l a documentation déjà, réunie 

par le Comité'et des débats consacrés'à cette question'au'cours'dè là 
trêlzi^ie ̂  session du Coiisell (E / S P .5̂ +1+ et E/AC'.7/SR .205" a 208)/ ét, des' 
•'ques possible, de f a i r e rapport au Conseil V be sujet.,,"' ' • 

25. Pour répondre a cette i n v i t a t i o n du Cofieeil, le S'êcréts;ire giénéi-al éXàtilûe 
dans le présent chapitre, e l a lumière des documents existants, dont l a l i s t e 
est donnée à l'Annexe I I du présent rappoi-t, le rapport et les recommandations 
que le Comité spécial a prcoentéa à oa douxieco eeeûion, 
26. Le rapport du Comité spécial (E/1988) comprend une introduction, t r o i s 
chapitres et une annexe qui contient des projets de résolutions présentés au 
Conseil. L'introduction, qui se borne à retracer l'historique du problème, 
n'appelle aucune observation. Le chapitre premier, intitiilé "Etude et définition 
de l'esclavage et des autres I n s t i t u t i o n s et coutumes qui ressemblent a 
l'esclavage; évaluation, quant à leur étendue, des problèmes que cela pose 
actuellement" et le chapitre I I , intitulé "Propositions r e l a t i v e s aux méthodes 
à adopter pour aborder et résoudre ces problèmes", contiennent un exposé détaillé 
des vues du Comité et du raisonnement qui l'a conduit à formuler ses 
conclusions et recommandations; ces deux chapitres se rattachent donc 
étroitement au chapitre I I I et a l'araiexe dans lesquels sont énoncées les 
recommandations du Comité, C'est pourquoi l e Secrétaire général examinera en 
même temps les chapitres I , I I et I I I ; cet examen portera a v a j i t tout sur les 
recommandations du Comité et sui- les projets de résolution qui en découlent, tout 
en tenant compte d e s parties pertinentes du reste du rapport. 
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27. Conformément am. dispositions de l a risolutïon 3&8(XIÏI)'du Conseil 
(voir le paragraphe 1 du présent rapport), le'Secrétaii'e génlrâi ne procédera 
maintenant n i à l'examen: des mémoires complémentaires préparés à t i t r e 
i n d i v i d u e l par les membres du Comité (documents-E/AC .33/B .11 à l i t , dis t r i b u t ion 
r e s t r e i n t e ) , n i a c e l u i des reooriFuanc-.^tions qui figurent dans ces mémoires. 
On se souviendra (voir paragraphe Ik du présent rapport) que le Comité spécial 
de l'esclavage n'a n i examiné en détail n i f a i t • s i e n s ces mémoires présentés a. 
t i t r e i n d i v i d u e l et q u ' i l a'est borné a les signaler à Inattention-du"Conseil"" 
économique et aoc i s l sans prendre aucunement la responsabilité cqileçtîte;,des • 
renseignements-qu'ils donnent. Toutefois, poua- examiner le rapport et, les 
recommandations du; Comité, le Secrétaire général a tenu compte, de ce s, mémo ire s : 
complémentaires. q u ' i l a considérés comme faisant partie d.e l a documentation 
réunie par le Comité spécial. • 
28. A f i n de f a c i l i t e r s6 propre tache et celle du Conseil, le, Seprétaire 
général a Jugé, commode de procéder a i'èxamen du rapport et àpa recommandations 
du Comité spécial dans un ordre qui diffère quelque peu de c e l u i q u i , a été établi 
par le Comité. L'ordre adopté par'le Secrétaire général,est le.suivant. : 

A . Examen des parties du rapport et des recormnandations du Comité-i.spécial 
qui concernent Íes Instruments'internationaux r e l a t i f s à l a l u t t e , 
contre':1'•esclavage, l a t r a i t e des esclaves et,les autr.es formes de 
servitude. ' . 
le. Examen des parties'du rapport et des recommandations du Comité, spécial 
qui conceriient lés'rGcoamaridations'que le Conseil de,vrait adresser, aux 
gouvernements pour les i n v i t e r 8 -prendre des mesuras législatives, et 
administratives tendant " à ' l u t t e r contre l'esclavage, la t r a i t e des 
esclaves et' les'autres fomies de servitude; 
C. Examen des-parties du rapport et des recommandations, du Comité spécial 
qui concernent l a création d'un organe International de surveillance en 
vue de • l a l u t t e contre l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves, et les autres 
forme's de servitude. ^ . _ . ,. • 
D, Exameîi des parties du'ràpport et des recommandations du Comité... spécial 
qui concernent l a conclusion d'accords régionaux en vue de l a l u t t e contre 
l'esclavage, l a traite'des eeclaves et les autres formes de servitude. 
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E . Examen des parties du rapport et des recommandât ions du Comité 
special qui concernent l'adoption de mesures par l'Organisation 
internationale du Trav a i l en vvie de l a l u t t e contre l'esclavage^ l a 

• t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude, 

A. 
Examen des parties du. ra-ojcrt et des .reconmiandations du Comité spécial. 
qui concernent les^ instruments _ internationaux r e l a t i f s a l a l u t t e contre 
l'esclavage^ l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude 

Hote liminaire sur l a nécessite d'une attention internationale continue 

29. Dans le rapport r e l a t i f aux travaux de sa deuxième -session, le. Comité 
spécial de l'esclavage formule cette conclusion (E/198", paragraphe 23), adoptée 
a l'unanimité par ses membres : 

l'esclavage, même sous sa forme l a plus flagrante, existe encore 
dans le monde d'aujourd'hui et i l devrait continuer à préoccuper l a 
conanunautl internationale. D'autres formes de servitude existent d.ans 
pratiquement toutes les régions du monde. Elles sont en voie de régression 
rapide dans certaines régions où dee mesiires j u d i c i a i r e s et législatives 
ont été prises dans ce sens e t où l'opinion puhliq.ue a été éveillée; 
mais ces formes de servitude paraissent prendre de l'extension dans 
d'autres régions. Le Comité estime que l a communauté internationale 

• devrait également s'en pi-'éocouper, d'autant qu'actuellement ces coutumes 
font beaucoup plus de victimes et causent beaucoup plu3.de .souffrancés que 
l'esclavage fla^prant." 
Comme cela a été indiqué au paragraphe 23 ci-dessus, les renseignements 

reçus des gouvernements, l a documentation réunie par le Comité spécial et les 
débats consacrés à cette question l o r s de l a treizième session du Conseil, ne 
constituent pas une enquête complète et a jour sur l'esclavage, l a t r a i t e des 
esclaves et les auti-es formes de servitude. Toutefois, le Conseil jugera peut-être 
bon de dire a t i t r e provisoire, sur l a base de l a documentation existante, s ' i l 
accepte les conclusions du Comité spécial rappelées ci-dessus sur lesquelles 
sont fondées les conclusions que l e Comité a .présentées au Conseil et qui 
j u s t i f i e n t en p a r t i c u l i e r ses propositions,tendant a user d'instruments 
internationaux pour l u t t e r contre l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les 
autres formes de ser-vitude. 
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30, Le Comité spécial a formulé diverses recommandations en vue de l a 
conclusion dfinstruments internationaux pour l u t t e r contre l'esclavage^ l a 
t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude^^ Lorsqu'il examinera ces 
recommandations, le Conseil jugera peut-être ton de t e n i r compte de l a s i t u a t i o n 
actuelle de l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage. 

Le 9 j u i l l e t 19kh l a s i t u a t i o n était l a suivante en ce qui concerne les 
signatures, r a t i f i c a t i o n s et adhésions (Société des Nations, Journal o f f i c i e l , 
Siipplément spécial No 193). ... 

P a t i f i c a t i o n s ou adliésicns -définitives : Afghanistan, Allemagne, 
Etats-Unis d'Amérique (sous réserve), Belgique, Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord, Birmanie (sous réserve), Canada, Australie, Nouvelle-
Zélande, Union Sud-Africain (y compris le Sud-Ouest A f r i c a i n ) , Irlande, 
Inde (sous réserve), Bulgarie, Chine, Cuta, Danemark, Efs^pte, Equateur, 
Espagne (pour l'Espagne et les colonies espagnoles, exception f a i t e du 
protectorat espagnol du Maroc), Estonie, Finlande, France, Syrie et 
Liban, Grèce, Haïti, Hongrie, Irak, I t a l i e , Lettonie, Libéria, Mexique, 
Monaco, Nicaragua, Noi-vège, Paye-Bas (y compris les Indes néerlandaises, 
le Sui^inam et Curaçao), Pologne, Portugal, Roumanie, Soudan, Suéde, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Yougoslavie. 
Signatures ou adhésions non,encore suivies de r a t i f i c a t i o n s : Albanie, 
Colombie, République Dominicaine, Ethiopie, Iran (sous réserve), 
Lituanie, Panama, Uruguay. , 
Pouvaient adhérer : Arabie Saoudite, République argentine, Bolivi e , 
Brésil, C h i l i , Costa-Rica, V i l l e l i b r e de, Dantzig, Guatemala, Honduras, 
Islande, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Paraguay, Pérou, Saint-Marin, 
Salvador, Thaïlande, Union des Republiques socialistes soviétiques, 
Venezuela. 
I l n'est pas douteux que l a Convention demeure obligatoire pour les Etats 

qui y sont Parties. . . . 

1/'' La question du tr a n s f e r t a l'Organisation des Nations Unies des fonctions et 
pouvoirs exercés par* l a Société des Nations en vertu de l a Convention 
internationale de 1%6 r e l a t i v e à l'esclavage est discutée dans les 
paragraphes 52 a 58 du présent rapport. 
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Les recommandations du Comité special' reiatives. au recours a des
instruments internationaux en vue de la. .lutte-•contre L'esclavage--la'traite 
des esclaves et. les autres .formes de servitude .figurent aU chapitre I I I dû 
rapport du Comité; ce sont les recommandations. A et B . ' 

La recoEimandation A (E/I9P8., p. 21) -est divisée, en de-ux-parties dont v o i c i 
le texte.,: • • -

... " 1 . -Que 1.'on continue a reconnaître Cosme- définition internationale ̂  
exacte et adéq-uate de l'esclavage et de l a t r a i t e des esçlayès,-.la 
définition que.ôonne de ; ceg-termes l ' a r t i c l e premier ;,de l a . . 
Convention de I926 r e l a t i v e : à l'esclavage. . . ' . ' 
'-'2. . 0,ue l'Organisation des .Nations .Unies ais súmenles fonctions et 

. ...pouvoirs- exercés per l a Société des Nations aux termes de l a 
• .; -Convention, internationale de. 1926 r e l a t i v e àl'esc lavage, en ' 

• rédigeant-un protocole . .pQurnméttre én ̂ vigueur-cette-déc ision,-et en 
•invitant : to us lee Etats , à.-adhérer \ an protocole; ou à l a Convention 
internationale de L 9 2 6 'relative a l'esclavage t e l l e -qu'elle est 

.-amendée par. ce rprotocole." -r. -. ..- . . " . .: 
La rec ommandat ion B - (E,/19C8,'.-page .21) tend à ce - que l» Organisation des 

Nations Unies rédige le pro j e t .d.'une r"cQnve:ntion/internationale supplémentaire" 
qui consacrerait -un c e r t a i n nombre de principes énoncés,-dans les recômffitodektions. 

Le Comité spec i a l soumet également, avi- Conse.il-un p r o j e t -de résolution 
r e l a t i f au " t r a n s f e r t a l'Organisation des Nations Unies des ..fonctions - ^ t ' - ' 
pouvoirs exercés par la Société .des Nations' en vertu de l a Çorivention. 
internationale du 2 5 septembre , 1926 r e l a t i v e .a l'esclávagx'", basé svir l a " ' 
recommandât ion A .(E/1968,. Annexe, pr o j e t de.;..ré.aolution I I ) , - et un projet .-' 
de résolution r e l a t i f -a une proposition.,.de.--'*Gonvention- irtterna;tionalê. 
supplémentaire sur l'esclavage e t les autres formes de servitude",, b a s e sur l a 
recommandation-B (E/1988, Annexe,., projet, de.-résolution I I I ) . Le premier de-ces 
projets de résolution contient un projet de protocole -govcc lequel les fonctions 
et pouvoirs exercés par l a Société des Nations en vertu de l a Convention.inter.-.... 
nationale.; relative. \: i'.eso-lavage-.seraient.--transféras a L Ck^ganisation des 
Nations Unies,'Les dispositions de fond de l a Sonyention demeurent inchangées.'' 
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Le deuxième projet de résolution te o e. que 3̂̂̂^̂̂̂^ de 
rédaction qui préparerait un projet' de "conv&ntlbh internâtiônale^ supplémentaire 
sur l'esclavage e t lea autres formée de servitude".. , ••. 
31. Les recommandations A et E du Gotóté; special soulèvent quatre questions 
importantes : 
; • . : a) Les-définitions que,la Opî ventipn̂ ntfï'nâ iionale,,̂ ^̂  192,6 r e l a t i v e a. 

- l'esclavage donnèW-i'esclavâgê'^^^ traîtêiiideBtesclaves-et des 
autres formée de servitude qui, par leurs, éfÎf':te,,rap̂ ^̂  
l'esclavage,v.Bpntrelies V ll^eure. ̂ çt,Vielle,ex;ac,t&̂^̂ ^̂ ^̂  adéquates, s i l'on 

,. t i e n t oomT)te,:der l̂ pdçç voient a tioía.,exÍ3.1i8ait̂  définitions 
devraient-éilès'êtré'̂ dîiplé'tées'̂ èt de.̂ -manière/qu'elles visent 
certaines i n s t i t u t ions,c ou pratiques, qui.,̂ , ne .reptr^^^ dans le cadre , 

\ des, d.éf i n i t i o n s agtuelleSf J?,,,... r; - . - f n . r . . ^ ^ ' . ^ . - . - v ; ^ •• • • -
,. b),. Les:- e,nga-gements-.asaui5é§,.par,....l̂ ^ ,è.-.,l̂, Conve.ntipn .internaitlonalt 
• . de'- 1926 r e l a t i v e à,l,'.e.̂ G.lavage,,,sô  

l'esclavage,.., .,1a .-Mra.l-t̂e: des eaclavea .pt les a.utr,e,e, f,orm,eB de, servitude,,,, 
ou bien convient^-.ll de les,.cpE!¿pl,éter-.¡et.,.de,,.le.ŝ^̂  ?.. . , 
c) . Si la. Gonyention internat ional^^.^d^ 1926 relativesà l'esclavage est,, 
insuffisante, pour, ,s^ppr,imer., l'esclavage,.^^^ les 
autres formes, de. servitude,..quelle:metii^ pour (lu'elle 

, .. j . , s u f f i s e ?, -
, d) .,.S± l a Convention ,.ln.ternationale de. 1926 r e l a t i v e à. l'esclavage d o i t 
demeurer en, vigueur,..est-il,néceesaire de transférer, a l'Organisation 
des Nations Unies les fonctions •et:̂ ,po,uvoir,s-exercés .par l a Société des 
Nations en vertu de l a d i t e Convention et,...dans l ' a f f i r m a t i v e , quelles 
mesur;e&: conçvieindraitrd.1'de. .pre^ 

Exàmeti-du prob!!Î£me deW défanltlpris •• 
'32. • Les Wtlalés ' i % t 2 de .la;'Gtírñ*ention intérnatldnale^dei 1926 r e l a t i v e 

l'esc lavagis -sont-rédigé s 
'-̂  ^ ^ i. :"Artíclĝ -:preffi:?íár't;̂ & 

"Áüii¿"-ífine"-dé íía •.préée'IÍt€̂ •̂GonventioItl3ofív©I ^11 est.entendu que : 
" 1 . L'esclavage est l'état ou condition d'un in d i v i d u sur lequel 

s'exerce les a t t r i b u t s du d r o i t de propriété ou certains d'entre eux; 
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"2. La t r a i t e des esclaves comprend tout acte de capture, 
d'acquisition ou de cession d'un indi v i d u en vue de le réduire en 
esclavage; t o u t acte-d!acquisition d'un esclave en vue dé le vendre ou 
de l'échanger; tout acte de cession par vente éu échange d'un, esclave 
acquis en vue d'être vendu ou échangé, a i n s i qu'en général tout acte de 
commerce ou de tiransport d'esclaves, - • • • . > . • -

" A r t i c l e 2 

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent, en tant qu'elles n'Ont-
pas déjà p r i s les mesures nécessaires, et chaciine eh ce qui concerne les 
t e r r i t o i r e s placés sous sa souveraineté, juridiétión, protection, 
- suzeraineté ou t u t e l l e : 

"a) A prévenir et réprimer l a t r a i t e des, esclaves; 
"b) A poursuivre l a suppresion complet©, de l'e-sclavage sous toutes 

ses foîTnes,: d'une manière progressive et aussitôt que possible," 

33, En ce qui concerne le point de savoir s i , à l'heure actuelle, ces 
définitions sont exactes ou adéquates, i l convient de signaler que l e Comité 
spécial a recommandé (E/1988, page 2l, recommandation A 1) "que l'on continue 
à reconnaître comme définition internationale exacte ©t adéquate de l'esclavage 
et de l a t r a i t e de l'esclave, l a définition que, donne de ces termes 
l ' a r t i c l e 1er de l a Convention de 192'6 Sr'elative a l'esclavage". 
3^, Le Comité spécial a estimé cependant. (E/1988, ; paragraphe 13) : 

"que l'on pouvait se demander s i ces.défInitions, embrassaient tous les 
types de s t a t u t servile dont, à son avis, .l'C^rganisation des Nations 
Unies d o i t favoriser l ' a b o l i t i o n . I l a p r i s note de renseignements.reçus 
de nombreuses sources et qui indiquent qu'en•de.hors de l'esclavage et de 
la t r a i t e des esclaves, i l existe, de 'nombreuse s,,autre s formes de 
servitude dans de nombreuses régions-du monde.. Lorsque le Comité a voulu 
définir ces formes de servitude, il. a vu q u ' i l e x i s t a i t beaucoup de 
confusion en raiso'n des appellations, différentes. à ces pratiques 
dans diverses régions du monde et. a constaté que les appellations variaien-
même d'un pays à .l'autre•;. Par conséquent, le^Comité â 'décidé .de ne plus 
f a i r e usage pour lermoment; de l a nomenclature actuelle e t , au l i e u de.se 
servir de cette dernière.,, il. s,'est efforcé de décrire les formes de ' 
servitude en question̂ di'eprès. les t r a i t s qui les caractérisent." 
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Voici l a liste'descrip-tive-d'és institutions.ou.pratiques .qui -gar 
certains de leurs e f f e t s î appellëht- l'esciavâ gè ..fet que. l e .-Comte .spécial-,a 
établie (E/198S,''page''22V'i'^c^^ - '̂  

"a) La pratique de l a servitude pour': dettes, c'est-à-dire de l'état ou 
condition nés du f a i t qu'un de•biteuy ŝ 'éiîgage .à fournir; ;Se;S; s^jrvices ou 
les services d'une tíeÍ?G¥''pérEonAé':placée- soto •s.Qn.,,autoî:ité,..,.lorsque ces 
servioes'ne sont'pas pris' eri'compte •poiir l'amoirtissement .de ...la. dç.t.te, ou 
iiôrsqùe'la'ná'türe et 'ia^'d^ 'dé's~-''services ne éont J.as pré.clséea ,o,u 
o^bligent l a p e r some-'misé' èiï- gage 'a se soiimettr.e a-.des conditions qui ne 
l u i permettent pas d'exércei" les d r o i t s dont. jouisa€;nt,normalement les 
individus ordinaires dans iëûadiré de l a éoutvme, sociale locale; 
"b) L'état iegal'de bérváge] ••¿'èBt-à-dire-'la-pr.g.'tique laquelle 
m i n d i v i d u est attachéV"èhv^^ (notamment du d r o i t 
çoutmier) dé l a cóut'ttae où d'tin accord, k'une terre der culture ou de 
pa-turage, et'neVèPtit c'hahgèi' fe^^^^ librement du produit de 
son t r a v a i l , que''Cet irid'ïVidu'soit''-oü non tenu à foxîrn̂ ^̂ ^ 
compensation, dey'''siervioë3''aù'̂ prb . * 
"c) " La pratique''6uiv£trtt''''ïaq,ueÎlè'̂ Ŵ ou .\in groupe d'Individus 
qui sont ténue,'íeñ'vertu du^drdît cc^iíáier vou^d'uniautre,, de f o u r n i r s 

'un autre individu'où ̂ 'l'á'colleütivité fdesjlseryices,.'.r.émî ^ ou non, 
n'ont pas l a faculté de-^mettre-f in^a'cee'services de. :leva! propre gré; 

''\3.) La pratiqué"'suivarit laquelle une-femme e s t.. donné e'-eii mariage, sans 
avoir'le' d r o i t de re'fusér, contre paiement où dans de .s conditions qui 
donnent au mari, 'à'son d'ian'où̂ 'à'sa f a m i l l e , le; d r o i t , de disposer de sa 
personne et de celle ''de- 'se s-' •eîiifant's,:- et' qui. permettent l ' e x p l o i t a t i o n de 
• cfette-fe"nmeTpour •Iç-'prçtf'it; d , 'a^ 
"e) La' pr.atique suiyailt laquelle est remis a un t i e r s par ses 

'parents ou: tuteurs;, : pqp.tr e, paiement .p̂^̂  co.nditions qui permettent 
• ' de l ' e x p l o i t e r -au mépris de. ,-soii..,bien.-etre.,'' 

I l convient de no'ter que l o r s q u ' i l a préparé l a l i s t e ci-dessus, le 
Comité spécial a posé, sens'y répondre, ..la..,q de.savotir s i les' i n s t i t u t i o n s 
ou pratiques en question rentraient dans le cadre des définitions contenues dans 
l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage. 
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35. A cet égard, on se souviendr^a que, lors de l'élaborâtion de l a Convention 
internationale de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, on avait examine l a question de 
savoir s i certaines conditions analogues à l'esclavage devaient être considérées 
comme visées par l a Convention. L'Assemblée de l a Société des Nations a 
adopté l'interprétation qui figure dans le rapport du rapporteur de l a Sixième 
Commission à l'Assemblée de 1926^ dans laquelle e l l e a eu vu commentaire 
autorisé des dispositions de l a Convention. Dans cette interprétation, le 
rapporteur a déclaré que, s i le texte de l a Convention ne mentiomait pas 
l'esclavage domestique et les conditions analogues, c'est : 

"parce que l'on a estimé que ces conditions rentrent dans l a définition 
de l'esclavage qui figure à l ' a r t i c l e 1er et q u ' i l n'était pas nécessaire 
de les abolir par une autre disposition expresse. Cette remarque 
s'applique non seulement à l'esclavage domestique, mais a toutes les 
conditions qui ont été mentionnées par l a Commission temporaire de 
l'esclavage et auxquelles j ' a i f a i t a l l u s i o n l'année dernière, h savoir 
"l'esclavage pour dettes", l'esclavage déguisé sous forme d'adoption 
d'enfante, et l' a c q u i s i t i o n de jeunes f i l l e s par voie d'achat déguisé 
sous forme de versement 'de dot-, etd'.. Îîeme au cas où, ce qui est 
possible, ces dernières pratique's fte reniaient pas dans l a définition de 
l'esclavage, t e l l e qu'elle est donnée dans l ' a r t i c l e 1er, l a Commission 
est unanimement d'avis q u ' i l faut lés combattre. D'une façon plus 
générale, e l l e entend l ' a r t i c l e 2 comme tendant à f a i r e disparaître des 
législations écrites ou des coutumes tout ce qui prévoit l'existence sur 
ime personne, en faveur d'une autre personne privée, de d r o i t s de l a 
même nature que ceux qu'un individu peut avoir sur dee choses," 

36, I l semble résulter de l'examen de l a Convention internationale de 1926 
r e l a t i v e a l'esclavage, et des travaux préparatoires qui ont précédé son 
adoption, que les obligations des Parties contractantes s'étendent à toutes 
les i n s t i t u t i o n s ou pratiques, qu'elles soient ou .non désignées par le terme 
— 1 - — , IMI. I—•• Il-

1/ Société des Nations, document A.lOÎ̂ , 1926 VI, page 2, . 
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"esclavage" à conáition, coJone l e précise l ' a r t i c l e 1er de l a Convention, 
q.u'en vertu de ces i n s t i t u t i o n s ou pratiques "les a t t r i b u t s du d r o i t de propriété 
ou certains d'entre eux" s'exercent sur une personne.—^ 

1/ On ne trouve dans les travaux préparatoires de l a Convention interaationale 
de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, aucune indication précise du sens que les 
auteurs de l a Convention entendaient donner à l'expression " a t t r i b u t s du 
d r o i t de propriété", n i du système jui^idique auquel i l s ont songé. Faute 
de cette i n d i c a t i o n , on peut raisonnablement présumer que l a notion de base 
qui les a inspirés est celle de l'autorité du m i t r e sur l'esclave en d r o i t 
romain, à savoir l a "dominica potestas". Cette autorité avait un caractère 
absolu, comparable au~droît~de propriété, et comprenait l e d r o i t de se rendre 
acquéreur, d'user et de disposer d'une chose ou d'un animal a i n s i que de 
ses f r u i t s ou de sa progéniture. Ce d r o i t , sous sa forme l a plus générale, 
permettait au me.itre d ' u t i l i s e r les services de l'esclave dans sa maison 
ou sur sa t e r r e . Les enfants de l'esclave appartenaient eux aussi au maître,^ 
qui pouvait les vendre séparément de leur père et mère. A l a suite de 
l'évolution du d r o i t romain, l'autorité du maître sur l'esclave a été 
progressivement limitée par des r e s t r i c t i o n s de plus en plus nonibreuses; 
mais bien que cette autorité f u t limitée, l e maître n'a jamais eu à l'égard 
de son esclave les obligations qu'un employeur a aujourd'hui à l'égard de 
son domestique ou de son employé. 

Telle senible être l a notion dont on s'est inspiré à Genève comaie i l ressort 
de l ' e x t r a i t ci-après d'une communication gouvernementale adressée à l a 
Société des Nations en I926 (document de l a Société des Hâtions A.10 a) I926, 
V I , pages 5-6) : 

"un i n d i v i d u est considéré comme esclave lorsque toute autre perecrjn© 
peut, en vertu de l a l o i ou d'une coutume ayant force de l o i , revendiquer 
à son égard les d r o i t s de propriété qui seraient revendiqués s ' i l 
s'agissait d'un objet inanimé et que, par conséquent, l a liberté naturelle 
que possède un individu d ' o f f r i r ou de rendre ses services ou de j o u i r 
des f r u i t s ou d© l a rémunération de son t r a v a i l l u i est enlevée. Cette 
expression semble également impliquer l e caractère permanent de l a condition 
ou de l'état d'un individu dont l a liberté naturelle est a i n s i aliénée; 
car, du d r o i t de propriété que pcssède l'autre personne à l'égard de 
l ' i n d i v i d u auquel cet état s'applique, découle implicitement l e d r o i t de 
se défaire dudit i n d i v i d u par voie de vente, donation ou échange." 

Si cette interprétation est exacte, on peut définir comme s u i t les carac
téristiques des divers a t t r i b u t s du " d r o i t de propriété" mentionnés à 
l ' a r t i c l e 1er de l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e à 
l'esclavage : 
1. L'individu de condition s e r v i l e peut f a i r e l ' o b j e t d'un achat ; 
2 . Le maître peut user de l ' i n d i v i d u de condition s e r v i l e , notamment de 

sa capacité de t r a v a i l , d'une manière absolue, sans autres r e s t r i c t i o n s , 
que celles qui pourraient être expressément prévues par l a l o i ; 
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Sx cette conclusion est exacte, l'examen des i n s t i t u t i o n s ou pfatiíiúes 
définies par l e Comité spécial de l'esclavage ( v o i r paragraphe 3^ du présent 
rapport) montre qu'en règle générale, ces i n s t i t u t i o n s ou pratiques sont visées 
par l'engagement formulé à l'alinéa "b) de l ' a r t i c l e 2 de l a Convention- i n t e r 
nationale de, 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, interprété sur l a "base de l a 
définïtipri de l'esclavage qui f i g u r e à l'alinéa 1 de l ' a r t i c l e premier der 
c e t t e n^meCpnvention. Les,-.exceptior.s possibles sont certaines des ,institutions 
où; pratiq;ués définies aux alinéas b) et ô) de l a recommandation du Comité 
;Bpécial,. 
37. Cependiant,;'la docuBtentaticin existante sur l'esclavage, là t r a i t e des 
esçlayes.et l e s autres formes de servitude (énumérée à l'annexe.11 du présent 
rapport) mentionne' de noBibíeuses i n s t i t u t i o n s où pratiques'qui, par certains de 
Isurs, {Effets, mppollen^^ .toutefois les reneelgriétaents, dont ,on" dis pose 
actué/llèTnent'à- Îé̂ ^ iiïsuffieents pour ; permettre de rechercher 

" r ; i / J o t e j p u l i e j ' ,\ ^ '/••""•,,.;'' \ 
3,» .Leprcdwit du î l-'àmil̂ ^ devient l a 
.... propriété dû,maître sans;àycu^ à l a valeur 

/.'..•.' jd^rce,,travail^ /',.." , , y'/;.', ^ /. 
ki l a propriété'de'1?individu deconditlon servil©:peut,être cédée à un 

.... . . tiers.; . , , ... . ,, , , ^ ; , ,. • , 
5 / . l a oondition Servile est permanente, c'est-à-dire qu'il,ne peut y être 

mis fin;parala volonté de . l ' i M i v i d u qui, y est soumis;. : • 
6, La condition se r v i l e est transmise ipso facto aux descendants de 

• l ' i n d i v i d u quiiy.:est ccanpris..: .. ~' ~~ 



Français 
Page 27 

s i eues rentrent cm non dags.leeaaxev des aáfInitions qui f^^ l a 
Cowerition internationale do. 1^6 relôt̂ ^̂  
38. I l seráble donc q u ' i l s o i t nécessaire de poursuivre les études entrepriseo 
a f i n de déterminer dans quelle, mesvîye ces i n s t i t u t i o n s du pratiques, a i n s i que 
lés' i n s t i t u t i o n s ou px-atiques.Bimilairea,.rentrent dans l e cadre des définitions 
de l a GônYêiition' internationale dé 192a relative' à l'esclavage^ e t , s i e l l e s 
n'y rentrent pas, de rechercher a i ces i n s t i t u t i o n s ou pratiques sont d'une nature 
et d*me importance - t e l l e , que de nouvelles aesureBintèiTiati'o sont 
nécessaires'pour le s ' a h o l i r ^ En.attendant, que l e Conseil lui-même'ou un organe 
subsidiaire qualifié procède à cette étudeî i l appartient au Coaèeil de dire à 
l a lumière^de'la documentation existante, s'il,.accepte^ à t i t r e provisoire, 
l a conclusion du Comité spécial de l'esclavage ( v o i r paragraphes 33 et-5'+ du " 
présent rapport)) tendant'à'ce que "l'on continue à reconnaître comme définition 
i n t e m a t i o m l e exacte et'adéquate de l'esclavage et de la. t r a i t e deè,;esclaves,-
l a définition qvie domé dé ces termes l ' a r t i c l e pre^ íConventión'de I926 
r e l a t i v e à. i';©sclavage"v ' ' •'• " '- " . .,, . t - ; ' -

2¿ Parmi les 'ihstitvitlbns"bu pratiques mentionnées: dans les'iocùments éntimérés 
à l'annexe-II, on.peut'citer, par exemple : "anticipos", "bâtai"». "bagar", 
"boxadi". "casigallu", "cïialâ n", "colonato"," "compania^', "cone arta j e " , "faena" 
" f r i d a " , "gabar", "ghatwali", " g o t i " . "habilitaciones".. "kamiauti". " k i v i " , . 
"le v i r a t e " T ^ ' E a r i c h i t t u " r ^ m u i - t s a i " .:;"pei-hu",- "pongueaje", "prestationa''-v, 
'Vepa.t^tixcanto''v-'Seri^^ "^varam", ̂ ^finaconasgo^, .« On . . 
remarquera que les e f f e t s d ' i n s t i t u t i o n s ou pratiques portant l e même nom 
peuvent, v a r i e r d.'unpaj'S-à l'autre et que des i n s t i t u t i o n s iáentiquea .ou" 
sim i l a i r e s peuvent atre, désignas par des'termes différent parfois dans 
un mme pays. ' - -
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59. La RecoEgnap-datlon B.^ du Comité spécial de l'esclavage contient une autre 
proposition r e l a t i v e au problème des définitions; le Comité j reconaaende 
(E/l9.88,.p.25) î, 

"Que les stad»3 préliminaires de l a t r a i t e des esclaves auxquels pourrait 
ne pas s'appliquer l ' a r t i c l e premier de l a Convention de I926 r e l a t i v e 
à l'esclavage, et notamment l'entente en vue de réduire un individu 
à l'esclavage, l ' i n c i t a t i o n à réduire un individu à l'esclavage, l a 
complicité dans l'asservissement et l a tentative d'asservissement, 
l ' i n c i t a t i o n s abandonner sa liberté ou celle d'un parent, soient 
réputés délictueux dans l a législation des Etats signataires de l a 
Convention (supplémentaire envisagée)". 

A ce' propos, i l peut être u t i l e que l e Conseil recherche s ' i l convient ou 
non d'élargir l a définition de l a " t r a i t e des esclaves" que donne l e 
paragraphe 2 de l ' a r t i c l e premier de l a Convention internationale d© I926 
r e l a t i v e à l'esclavage (voir l e paragraphe 52 du présent rapport), de façon 
à y f a i r e entrer tout ou partie des actes mentionnés par l e Comité spécial qui 
ne sont pas encore visés par l a définition actuelle d© l a " t r a i t e des esclaves". 
L© Conseil devra t e n i r compte, en p a r t i c u l i e r , de l a décision q u ' i l pourrait 
avoir pris© au sujet du problème de l a définition des i n s t i t u t i o n s ou des 
pratiques qui doivent être supprimées (v o i r paragraphes 52 à 58 du présent 
rapport). 

I l convient de rech9rch©r ©n outr© s i tous les actes i n t e r d i t s doivent 
être réputés délictueux comme 1© propose 1© Comité spécial. On. se souviendra 
que l ' a r t i c l e 6 d© l a Convention international© de I926 r e l a t i v e à l'esclavag© 
(voir paragraph© 4̂-0 du présent Rapport) trait© d© l a qu©8tion des sanctions 
pénales pour réprimer>l©s infractions aux règlements p r i s ©n vu© d© donner e f f e t 
aux f i n s d© l a Convention. 

2. Exam©n de l a question d© savoir s ' i l y a l i e u de compléter les dispositions 
des instru:¿:jr^t3 interna-': ionaiox exlstanta 

ho. Les engagements assumés par les Hautes Parties contractantes aux termes d© 
l a Convention international© d© I926 relativ© à l^eeclavage sont énoncés aux 
a r t i c l e s 2 à 7 d© cet instrument, L'articl© 2 a été cité au paragraph© 52 du 
présent rapport. Les autres a r t i c l e s sont a i n s i conçus : 
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" A r t i c l e 5 

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toutes mesures 
útiles en vue de prévenir et de réprimer l'embarquement, le débarquement 
et le transport des esclaves dans leurs eaux t e r r i t o r i a l e s , a i n s i qu'en 
général, sur tous les navires sirborant leurs pavillons respectifs. 

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à négocier, aussitôt 
que possible, une convention générale sur l a t r a i t e des esclaves, leur 
donnant des dro i t s et leur imposant des obligations de même nature que 
ceux prévus dans l a Convention du 17 j u i n 1925 concernant l e commerce 
int e r n a t i o n a l des armes ( a r t i c l e s 12, 20, 21, 22, 25, 2̂ -̂ et paragraphes 5, 
4, 5 de l a section I I de l'annexe I I ) sous réserve des adaptations 
nécessaires, étant entendu que cette Convention générale ne placera les 
navires (même de p e t i t tonnage) d'aucime des Hautes Parties contractantes 
dans m © autre position que ceux des autres Hautes Parties contractantes. 

" I l est également entendu qu'avant comme après l'entrée en vigueur de 
la d i t e Convention générale, les Hautes Parties contractantes gardent toute 
liberté de passer entre e l l e s , sans toutefois déroger aux principes stipulés 
dans l'alinéa précédent, t e l s arrangements p a r t i c u l i e r s , qui, en raison 
de leur s i t u a t i o n spéciale, leur paraîtraient convenables pour a r r i v e r le 
plus promptement possible à l a d i s p a r i t i o n t o t a l e de l a t r a i t e " . 

" A r t i c l e k 

"Les Hautes Parties contractantes se prêteront mutuellement assistance 
pour a r r i v e r à l a suppression de l'esclavage et d© l a t r a i t e des esclaves", 

" A r t i c l e 5 

"Les Hautes Parties contractantes reconnaissent q.ue le recours au 
t r a v a i l forcé ou obligatoire peut avoir de graves conséquences et s'engagent, 
chacune en ce qui concerne les t e r r i t o i r e s soumis à sa souveraineté, 
j u r i d i c t i o n , protection, suzeraineté ou t u t e l l e , à prendre des mesures u t i l e s 
pour éviter que 1© t r a v a i l forcé ou obligatoire n'amène des conditions 
analogues à l'esclavage. 

" I I . e s t entendu : 
"1) Que, sous réserve des dispositions t r a n s i t o i r e s énoncées au 

paragraphe 2 ci-dessous, le t r a v a i l forcé ou obligatoire ne peut être 
exigé que poxir des f i n s publiques; 

"2) Que, dans les t e r r i t o i r e s où l e t r a v a i l forcé ou o b l i g a t o i r e , pour 
d'autres f i n s que des f i n s publiques, existe encore, les Hautes Parties 
contractantes s'efforceront d'y mettre progressivement f i n , aussi rapidement 
que possible, et que, tant que c© t r a v a i l forcé ou obligatoire existera, i l 
ne sera employé qu'à t i t r e exceptionnel, contre une rémunération adéquate 
et à l a condition qu'un changement du l i e u habituel de résidence ne puisse 
être imposé; 

"5) Et que, dans tous les cas, les autorités centrales compétentes du 
t e r r i t o i r e intéressé assumeront l a responsabilité du recours au t r a v a i l forcé 
ou ob l i g a t o i r e " . 
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" A r t i c l e 6 

''---''Les dont l a législation : ne serait pas 
• • ' i'dès-'-à ' prés^ les infractions aux; l o i s et^ 

règieiaents édictée en vue d© donner-effet aux f i n s de l a présente-. Convention, 
.yv..s'ei^agent à prendre,les mesurea nécessaires pour,.flue, ces. infractions soient 

punie s.;-d©. peine s. ,8 év ères". ̂  , ' Í ' \ . 

•o/v--ro---\ , ""Ariicie;?. -'- .- • " ..^ ;'/:'i; ''"V.";.'̂  
. .-, ,":Iie,3.;,lautés Par,tiés ' contractentes 3..'eilgag©nt .à se ..coamùniquér.entre 

• •.,r ellea et-.à .çommiiniquer au.Sçcrétafre général.de l a Société des .Mt ions 
• ,., 1^^ et.règloînents .qu'elles édicteront.en vue de l'application des 

'%l4 •Le ••Coiflité spéci de•l'ésclaV̂ 'ge á indiqué au Conaëiî économique ©t 
social (S/19&Î, pp.21-22, Recoimrsa.ndat 1 on B) une série d'^engagements, qu'à son 
avis'lea Etats devraient prendre, en plus dé. deux qui • sont ̂ dé-.jà énoncés dans 
l a Convention .intsrmtionale à,,l'esclavage. , Les engagements 
supplémentaires proposés par l e Comité spécial entrent dans les catégories 
suivantes : 
' ; i-^^-- " 'à) Engagements'-su auX' procédures d'̂ émancipationj 

b) Engagoîîients supplémentaires au sujet de 'la communication de 
renseignements à l'Organisation des Nations IMies; 

,...c.),.,En̂ ag;©ment.s,,s.uppl.émentair©.a .relatifs...à.qn©. coopération.soutenue 
' • • avec l'ÛrganisatiCn des Nations Unies; ̂ . v.̂  • 

d) Engagements supplémentaires r e l a t i f s .à l a ..répression'de l a razzia 
©t de l a trait© des esclaves; ; -̂--̂  
e) Engagements supplémentaires r e l a t i f s à'l'interdiction de l a 
mutil a t i o n et de l a marque, au f e r rouge ou par d'autres moyens, dea 

.,.;;• . êtres humaine ¿©.condi ser v i l e ; . 
f ) Engagements supplémenta;Ir©s r e l a t i f s à l a législation concernant 1© 

•• • • •'maĵ iá-gey ©n'vu© de"-"s l a servitud©-des-féïames-résultant des 
• ,.,C9utumes;;inátrimon3̂ 1̂  /./.,̂; ?, . 

g) -Engagements supplémentaires concernant,.la confirmation de l a 
.. Convention int,ern¿'tÍQnaÍe.-,dê  1̂ ^ et 

g) Engagements supplémentaires tendant à q u a l i f i e r délictueux certains 
stadeâ •préliminaire.â- dé' la-trait© dés esclaves, .notamment''l'©nt©nte 
en vu© de réduire "un"individu à l'esciavág©, l a complicité dans 
l'asservissement, l a tentative d'asserviss©ment et l ' i n c i t a t i o n à 
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abandonner sa liberté ou celle d'un parent (déjà examinés au 
paragraphe 59 ci-dessus). • 

®) Examen des engagements supplémentaires proposés au sujet des procédvires 
d'émancipation 

k2, La Recommandation B o l . l du Comité spécial (E/1988, p.2l) qui t r a i t e des 
engagements que doivent prendre les Etats aux termes de l a Convention 
internationale supplémentaire proposée par le Comité spécial, soulève une 
question fondamentale quant à l a procédure d'émancipation à suivre, en indiquant 
que chaque Partie contractante : 

"...doit s'engager, non seulement à a b o l i r l e statut légal de.l'esclavage 
t e l que l e définit l ' a r t i c l e premier de l a Convention internationale 
de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, mais aussi à abolir le plus t o t possible 
l e s ' i n s t i t u t i o n s et pratiques suivantes, qui sont analogues à l'esclavage 
ou qui ressemblent à l'esclavage par certains de leurs e f f e t s , dans l a 
mesure où e l l e s ne sont pas déjà visées à l ' a r t i c l e premier de l a 
Convention internationale de I926 relativ© à l'esclavage..." 

Les Recommandations C l et C.8 (premier alinéa) du Comité spécial, qui 
énoncent des mesures législatives et administratives que le Conseil pourrait 
recommander directement aux gouvernements, soulèvent également un problème qui 
intéresse l a prooédiar© d'émancipation. 

La Recommandation C.l (E/1988, p. 2̂ 4-) est rédigé© cpimn© s u i t : 
"De procéder à l ' a b o l i t i o n d© l'esclavag©, du servage et des autres 
formes d© servitude en commençant par l ' a b o l i t i o n du statu t légal d© 
ces pratiques plutôt que par l a proclamation et l'émancipation 
obl i g a t o i r e , pour éviter des troubles sociaux possibles. Pendant 1© 
période d© t r a n s i t i o n d© l a condition servil© à l'entière p a r t i c i p a t i o n 
à un© société l i b r e , les gouvernements intéressés devraient prendre 
toutes les mesures 'nécessaires pour qu© l a résiliation d© celles des 
obligations réciproques de maître, à serviteur qui doivent être aboli©s 
s© fasse d© façon ordonnée. 

La Recommandation C.8 (premier alinéa) (E/1988, p. 25) ©st rédigée comme 
su i t ; 
"Que tout Etat qui considère q u ' i l ©st impossible d'affranchir d'un 
seul coup tous les esclaves ou autres personnes d© condition servil© 
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qui- s© trouvent sur son t e r r i t o i r e . , n'en abolisse pa.s. moins-.l© statu t 
légal d© l'esclavag© et des autres fb̂ 'mes de s©rv-itud© à un© date 
déterminée..." 

Ces t r o i s r©commandâtions, qui toutes ont t r a i t à l a question d© l a 
propédiip© d'émancipation, sont ©xaminées. simultariément». . . .:. 

¿4-5, L© Comité spécial envisageait, s©mbi'©-t-il̂  l ' a b o l i t i o n intnédiaté, ou 
l ' a b o l i t i o n à ime. date déterminée, des'droits du liaîtr© sur un© p©rsoñhe dé 
condition' s©rvil©, alors q;u© l'autorité d© f a i t ' exercé© par l'ancien ïraîtr© 
pourrait n© disparaître qu© graduellement, au cours d'un© période d© t r a n s i t i o n . 
Lorsqu'il-©xamiriéra cette recommandation du Comité spécial,' 1© Cônséir voudra 
p©ut-êtrë t e n i r compté des dispositions dé la-Charte des Nat i oris '(Mié s re l a t i v e s 
aux..'dr.óits...d©..l.:',lioiiim.©'©-6 d e - l ' a r t i c l e U d© l a Déclaration universelle d©s droits 
d© l'homme (voir paragraphe 5 au présent l'apport). 

kk. Si 1© Cons©il était disposé, en raison des difficultés de l a s i t u a t i o n 
de f a i t q u ' i l pourrait constater dans certains cas, ©t de; son évaluation d©s 
conditions sociales ©t économiques dont i l faut t©nir compte, à accôpt©r les 
recommandations du Comité spécial, i l convisndrait d©,v©ill©r particulièrement 
à c© qu© cette méthode progressive ne s o i t ©mployée q.ue lorsque aucune autre ... 
solution plus satisfaisant© n© peut ©tr© envisagée, ©t d'asgur©r quia tout© 
period© d© t r a n s i t i o n ©ntr© l ' a b o l i t i o n de Jur© d© l'©sclavag© ou d'autres 
formes d© servitud© ©t l'émancipation de "facto d©s esclaves ou des p©rsohn©s 
d© condition servil© n© dépassent'pas le minimum absolu nécessai pour un© 
émancipation complète ©t réel!©. ' Dans cé cas, i l s e r a i t bon que 1© Conseil 
rscherch© s ' i l y aurait l i e u pour l u i de rècorrima-nder des 'mesures de control© 
par des- organismes publics, ©n vue d'éviter tout abus dé l'autorité exercé© par 
•la'jtoîtré) ou l'aricien maître, au cours dè l a période de t r a n s i t i o n , ©t, dans 
l'affiimtiv©, quelle s e r a i t l a m t u r mesurée. 

b) Examen des engagements gupp.l.éxnonte.i.3?es proposés au su.le.t^ d© la, communication 
de 're,.:3eiy>e:Ti9'a':̂  ̂  à '1 '•Qryfixi::;ibMip'.x' le a J?î;'i. i one ''ij'i^s 

k^. Les recomî.aandations B d ^ I I et 3,5 ^--^ C'omitS spécial, qui concern©nt tout©s 
d©ux d©s. engagements'qu©.l8S Etats) devraient;prendre dans l a convention ,' 
international© supplémentaire envisagée, sont a i n s i concuss : • 
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ReGoamandation B . l . I I (E/1988, page 22) : 
"Chaque Partie Contractante doit s'engager à adresser au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, tous les ans, un rapport 
sijr l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention". 

Recommandation B.5 (E/1988, page 25) : 
"Que les Etats signataires dè l a Convention de I926 r e l a t i v e à 
l'esclavage et de la"Convention internationale supplémentaire s'engagent 
à f o u r n i r chaque année à l'Organisation des Nations Unies des 
renseignements, non seulement sur les l o i s et règlements promulgués 
par eux en application desdites Conventions, mais encore svir l a mise 
en vigueur de ces l o i s , sur les f a i t s d'esclavage e t , l a t r a i t e des 
esclaves, et sur les conditions et pratiques qui ressemblent à 
l'esclavage". 

Si l e Conseil concluait à l a nécessité de rédiger un ou plusieurs 
instrxAmehts internationaux nouveaux r e l a t i f s à l'esclavage, à l a t r a i t e des 
esclaves et aux autres formes de servitude, i l pourrait trouver ton d'étudier 
les recommandations ci-dessus sous leur forme actuelle. En revanche, s ' i l 
estiûiait qu'un nouvel instrument n'est pas nécessaire, en l'état actuel des 
choses, i l p ourrait, néanmoins, souhaiter mettre sur pied une procédure de 
présentation régulière de rapports sur les i n s t i t u t i o n s et les pratiques 
considérées (voir chapitre I I du présent rapport, proposition I I I du Secrétaire 
général, paragraphe 7 1 ) . On notera que dans sa recommandation D r e l a t i v e à l a 
création d'im organe int e r n a t i o n a l de s-urveillance, le Comité spécial a formulé 
certaines propositions quant à l a procédure d'examen des renseignements 
communiqués par les gouvernements (voir paragraphe 65 du présent rapport). 

c) Examen des engagements supplémentaires proposés au sujet d'une coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies 

46. La Recommandation BcloIII (E/.I988, page 22) du Comité spécial, r e l a t i v e à 
un engagement que les Etats devraient prendre dans l a Convention internationale 
supplémentaire envisagée, est a i n s i conçue,: 

"Chaque Partie Contractante doit s'engager à coopérer avec l'Organisation 
des Nations Unies et avec tout organe créé dans l e cadre de 
l'Organisation en vue de réaliser l ' a b o l i t i o n de l'esclavage et des 
autres formes de servitude". 
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Aux termes de l ' A r t i c l e 56 de l a Cheurte des nations Unies, les Etats 
Mambres se s.ont engagés à agir en coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies en vue d'atteindre les buts énoncés à l ' A r t i c l e 55. 

Si le Conseil concluait à l a nécessité de rédiger xan ou plusieurs 
instruments internationaux nouveaux relatifs-â l'esclavage,' à-la-tra-it© -dés 
esclaves ët 'aux-''autreS fermes de servitude,' i l pôtiirralt jugeir "bon' d'étudier 
la •recommandation -ci-dessus' sous sa'forme actuôlîi. 'Oioiitefoî's," s''iï prenait 
les mesures recommandées, l e Conseil devrait d e f i n i r avec précision l'engagement 
que les Etats assumeraient e t Indiquer ; çlaii'emei?.t la'nat\nre, l e s pouvoir les 
fonctions d© • l'-prgan©;- 9n'v:isa.gé,;-au:;,cas/p'ù; cet -organe- Serait 'tíne . i n s t i t u t i o n 

; ,.̂ yv;ell©i, .distincte des or¿^©a :-a,ctu^lS;;d0gi:Kation3^^^ rpjana,'sa Recomman
dation D, 1© Comité spécial ...a. for^^^ propositions sur le'rouage que 
l'on-.pourrait créei: ,dana; 1© Ga<îr©.-d0 l'.Qrganisation-..des Kation-S:.Unies-.''(voir 
paragraphe,.6.5 du pir^ésent^-rapportn :s:y S ; ;> /'• '' ;. 

d) Eyaaéh-dés 'engageméntp éupplé'fflQritaÎrës prOposa's au sujet"de'la répr©S3ion 
de l a ra.Zf-Z'la e t d e l a , t r a i t e ^ dp©gclayeSj: .. l ' j . ^ : - . ./^..•••^••.^^ 

h"], La Recommandation Be2 (E/1988, page 23) du Comité spéciai, réïati'v© à xm 
engagement ,q̂u© l©s Etats, devraient, prendr©: dans, .la, convention ..international© 
supplémentaire, envisagé©,, est a i n s i conçu© r.. .n .. . ; { . :':... : 

"iQue,1a razzia, et .la. t r a i t e des. e.sclavea en haute^mer^ Boient- déclarées 
• : .crimes, .analogues^ aux. .act©a;.,d© pirat.©ri©--6n..drolt- int e r n a t i o n a l et: -, 
,. .que les Etats signataàres de l a Conv^ntlon\:supplémèntair9. ŝ 'engàgent'i-

à.promulguer, dans . ' T O . délai: déterminé,; des.,lois qui, stipuleront que•'••;' 
,,,ces ,Gri,m©s sont en,tpus; points, semblablea a-U: criiifâ..,d© p i r a t e r i e et ''̂̂  
spnts passibles des. mêmes--p - . 

... On„sait; qu© les dispositions. du.„parsfiraphe 2 .de,l'Article:. 5. de la, 
Convention international© de 1926,-,relative à, l'es.clavag© (v o i r paragraph© ^O-dii 
préssnt rapport) n'ont jamais été mises en oeuvre. -•:.;:••..:;:' 

Si 1© Conseil concluait ;ála,,-..néc,eBSité d ré.diger un ou plusieurs înstl*-ti-"-
ments intei-nationaux nouveaccc r e l a t i f s à l'esclavage, à l a t r a i t e , des esclaves, 
st-auxautr-es formes d© "ser v i t u de, 11 pourrait'juger -'bon, lors'de l'èxismen/'d© 
la recomnandation c i - d e s s u s , d'ét-udier avec. soin,la question de,: savoir s i , , •,à 
l'heur© actuelle, l a razzia ©t l a trait© des esclaves'©n haute mer j.ustiflen-t ,,, 
l'adoption d'im© disposition inspiré© de celle qu© propose 1© Comité spécial. ... 
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La doGUDientation existante (énumérée à l'Annexe 2 du présent rapport) semble 
ne contenir guère de renseignements sur l'existence, à-l'heure actuelle, de 
razzia ou de t r a i t e d'esclaves en haute mer. Toutefois, s i l e Conseil c o n c l m i t 
que l a proposition du Comité spécial est justifiée, i l pourrait envisager l a 
possibilité d'adresser a-ux Etats une recommandation dans ce sens, indépendamment 
de l a décision q u ' i l prendra sur l e point de savoir s ' i l y a l i e u de rédiger 
un ou plusiexjrs instrvuuents internationaux nouveaux. 
e) Examen des engagements supplémentaires proposés au sujet de l ' i n t e r d i c t i o n 

de l a m u t i l a t i o n e t de l a marque,au fer rouge ou par tout autre moyen, des 
êtres humains de condition servile 

tô. La Recommandation Be5 (E/1988, page 25) du Comité spécial, r e l a t i v e à un 
engagement que les Etats devraient prendre dans l a convention supplémentaire 
envisagée, est a i n s i conçue : 

"Que les Etats signataires de l a Convention supplémentaire s'engagent 
à promulguer des l o i s pour i n t e r d i r e sur leur t e r r i t o i r e l a mutilation 
et l a marque, au fer rovige ou par tout autre moyen, des êtres humains 
s o i t pour indiquer leur condition s e r v i l e , s o i t pour les punir de délits 
comme l e v o l ou l a f u i t e " . 

Si le Conseil concluait à l a nécessité d© rédiger un ou plusieurs 
instruments nouveaux r e l a t i f s à l'esclavage, à l a t r a i t e des esclaves et aux 
autres formes de servitude, i l pourrait juger bon d'envisager l ' i n s e r t i o n d'une 
disposition inspirée de l a recommandation ci-dessus, car une t e l l e disposition 
pourrait contribuer à l ' a b o l i t i o n de certaines des pratiques étudiées Si 
le Conseil concluait au bien-fondé de l a proposition du Comité spécial, i l 
pourrait étudier l a possibilité d'adresser aux Etats une recommandation dans c© 
sens, indépendamment de l a décision q u ' i l prendra sur le point d© savoir s ' i l y 
a l i e u de rédiger un ou. plusieurs instruments internationaux nouveaux. 

1/ L© Secrétair© général appelle l ' a t t e n t i o n du Conseil sur l e f a i t que l a 
recommandation du Comité spécial semble a l l e r au-delà du problème d© l ' a b o l i t i o n 
de l'esclavage, d© l a trait© des esclaves et des autres formes de 'servitude, 
puisqu'elle propose d'interdire l a muti l a t i o n et les autres peines du même 
genre pour punir certains délits, 1© v o l par exemple. 
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f ) Examen des engagements supplémentaires, proposés au sujet de l a législation 
concernant le mariage, en vue de supprimer l a servitude des femmes résultant 
deB. coutumes matrimoniales 

•k^: Les Eecommandationa B.6 et B«7 du Comité spécial, r e l a t i v e s toutes deux 
à des engagements que les Etats devraient prendre dans l a convention i n t e r n a t i o 
nale supplémentaire envisagée, sont'ainsi conçues : 

Recommandation B.6 (E/1988, page 25) : . 

"Que pour hâter 1'abandon des pratiques de servitude involontaire 
découlant'des, coutumes matrimoniales qui imposent-à l a femme- un 
st a t u t s e r v i l e , les Etats signataires de l a Convention internationale 

• supplémentaire^-s'engagent à i n s t i t u e r dans tous-leurs t e r r i t o i r e s l e 
mariage-civil.-par m fonetlonhairé d'état c i v i l aisélâent accessible, 
a i n s i que l'enregistrement de tous les mariages contractëô eh sa'' "" ' 
présencë^-'èt'à encourager les habitants de ces t e r r i t o i r e s à u t i l i s e r 

. • ce moyen de contï'àcter'un mariage'valide". 

' Recommandation B.7 (E/I988, page 25) : 
" "Qiue léa Etats signataires de l a Convention internationale supplémentaire 

s'engagent à promulguer dans tous leurs te ^ r r i t o i r e s des l o i s portant 
qUé l'âge du consentement au mriage sera de 16 ans pour Ips hommes ©t 
de l4 ans pour les jeunes f i l l e s " . 

Le Secrétaire général ©stime.qu.© les questions sur, lesquelles portent ces 
recommandations dépassent, quelque peu l e cadre du .problème d© l ' a b o l i t i o n de' -
l'esclavage, de l a t r a i t e des esclaves et des autres formes ,d© servitudei -C'est 
pourquoi il. pense qu© le Conseil pourrait décider, les coutvane.s dont i l è'agit -. 
étant de nature à imposer à, l a femme m st a t u t s e r v i l e , de. renvoyer-tout ^d'abord 
à l a Commission de .la condition.de l a femme l e problème de l ' a b o l i t i o n d© ces 
coutumes. 

L'on s a i t que l ' A r t i c l e I6 d© l a Déclaration universelle des dro i t s dç., 
l'homme .dispos© que : . 

"... 2. Le mariage n© peut ©tr© conclu qu'avec 1© l i b r e et p l e i n 
consentement des futiurs époux..." •' ' 

L© paragraphe 5 d© l ' A r t i c l e 10 du projet dé pact© r©latif aux droits 
économiques, sociaui et cu l t u r e l s , a été adopté par l a Commission d©s dro i t s d© 
l'homm© à sa huitième session (E/2256. Annex© I , Section A.), consacre un principe 
analogue * 
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Parmi les mesures qui pourraient être prises pour assurer l a mise en oeuvre 
ef f e c t i v e du principe énoncé à l ' A r t i c l e l6 de l a Déclaration, l e Conseil pourrait 
envisager l ' i n s e r t i o n dans un projet de convention spéciale r e l a t i v e aux questions 
matrimoniales de dispositions prévoyant : a) l'enregistrement obligatoire des 
mariages par les'autorités c i v i l e s ou religieuses; b) l a f i x a t i o n d'un âge 
uniforme pour l e consentement au mariage^. 

Le Secrétaire général partage l'avis du Comité spécial de l'esclavage selon 
lequel l'engagement, p r i s sur l e plan i n t e r n a t i o n a l , d'imposer l'enregistrement 
des mariages, pourrait contribuer à ab o l i r l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves 
et les autres formes de servitude, dans les pays où i l s existent. I l pense, 
d'autre part, que, conformément à l ' A r t i c l e l6 de l a Déclaration universelle, 
l'on ne devrait pas permettre l e mariage à un âge auquel les futurs conjoints ne 
sont pas en mesure de donner un consentement l i b r e , p l e i n et valable. Le 
Secrétaire général s'abstient cependant d'émettre un avis sur l a question de 
savoir s i l'adoption des propositions du Comité spécial re l a t i v e s à l'âge 
minimum requis s u f f i r a i e n t à atteindre l e but souhaité. 

Si l e Conseil concluait au bien-fondé des propositions du Comité spécial, i l 
pourrait envisager l a possibilité d'adresser aux Etats une recommandation dans 
ce sens, indépendamment de l a décision q u ' i l prendra sur l e point de savoir 
s ' i l y a l i e u de rédiger un ou plusieurs instruments nouveaux. 

g) Examen des engagements supplémentaires proposés au sujet de l a confirmation 
de l a Convention internationale de 192o r e l a t i v e à l'esclavage 

50. La Recommandation B.l.IV (E/1988, page 22) du Comité spécial, r e l a t i v e à 
un engagement que les Etats devraient prendre dans l a Convention supplémentaire 
envisagée, est a i n s i conçue : 

"La Convention supplémentaire doit confirmer l'ensemble de l a Convention 
de 1926". . 

Le Conseil considérera peut-être q,U0 cette recommandation est i n u t i l e 
puisque l e caractère obligatoire de l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e 
à l'esclavage, à l'égard des Etats qui y sont parties, n'a j a m l s été contesté, 

1/ Dans l e Chapitre I I I du présent rapport (suggestion I I , paragraphe 70) le . 
Secrétaire général formule me autre suggestion au sujet de l'élaboration 
d'un t e l instrument. 
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5* Examen des méthodes que Î'on'pourj.'ait adopter,-pour oc^pléter les . dispositions 
•des instruments .internationaux existants 1/.. 

5Í. - Là ÈecoînnB.ndktton B..1»! , (E /1988 , page 21), M .Comité spécial,"'suggère 
notam&ieht • _ 

-"Que•l'Organisation des-Nations Unies rédige le projet d'une Convention 
internationale supplémentaire.,*."., ,, . 

.: Dans, le ' p r o j e t de ..résolution r e l a t i f à cette question, q u ' i l a soumis à 
l'ejçamen du-Con.se 11.,,(E/1988, Annexe, projet de résolution'III), le-Comité spécial 
propose; également..au...Conseil de nommer un comité de rëdabtion-i. • ••' ... 

.; ,".;..qui, préparera, un projet de Convention iíiternatióáale supplémentaire 
; • , sur l'esc.la,vage et les autres formes dé servitude, eh tenant compte; de.s 

,•. • .¡ recommandations, du Comité spécial̂ 'de l'esclavage'áü sujet .de cette ' • 
convent ipn".. 

I l semble que l,e.Comité spécial a i t envisagé l a Côh'ciusioh d'un'instrument 
qui s'appî,iquerai1i, tant aux, i n s t i t u t ions et pratiquée visées par l a Convention 
internationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage qu'a certaines autres--înstitutions 
et pratiques analogues, et qui serait appliqué en même temps que cette Convention. 
Le Conseil estimera peut-être que l a coèMstence de deux conventions distinctes 
ayant un champ d'application commun si'vaste'ne serait'pas soulmitable, 

Si le Conseil concluait à la-'néceasit'é'de ré;àiger. m instrument, 
r e l a t i f à l'esclavage, â l a ti-àite des esclaves' et aux autres formes de servitude, 
il.'po\k:rait envis^ l'autre des deux solutions 
suivantes : - -' • • - ' •;.'.'.'.' . V::.-.::-.. v:', . S/'-' ' • ' • '•• 

a) Tout en maintenant en vigueur l a Convention internationale de I926 
r e l a t i v e , à l'esclavage, ou .élaborerait, und. ou plu¿ioüa?Q oonventionc • 
distinctes et supplémentaires, en vue d'abolir les institu'iions ou 

-'•"'• -^pratiques ..qui'par, leurs .effet^ ressembla à l'esclavage et' qui'ne ' .' 
sont pas déjà visées par l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e 

' • à l ' e s c l a v a g e ; , - , . .. 
b) •Ou élaboreraitune convention revisée r e l a t i v e à l'esclavage, à l a 
t r a i t e des esclayes, et aux autres formes de servitude, qui,dána les 
rapports entre ses signataires, remplacerait l a Convention internationa
l e de. I926 .relative,,.à. l̂ eaclayag,©. . 

1/ Lorsqu'il étudiera cet-te question, l e Conseil seaduvieridra que le projet de 
pacte r e l a t i f aux dr o i t s c i v i l s et p o l i t i q u e s , élaboré par l a Commission des 
droi t s de l'homme à sa huitième session, t r a i t e , dans son A r t i c l e 7, du problè
me de l'esclavage, de l a trait© des esclaves et des autres formes de servitude 
(Voir paragraphe 6 du présent rapport). 

http://Con.se
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L© Conseil pourrait préférer l a solution a ) , étant donné que certains 
Etats pourraient hésiter à devenir parties à une convention générale, mais être 
disposés à souscrire à une ou plusieurs conventions distinctes de porté© plus 
limitée, ne s%)pliquant qu'à: certain©s i n s t i t u t i o n s ou pratiques, 

L© Secrétaire général a t t i r e à ce propos l ' a t t e n t i o n du Conseil sur sa 
proposition I I r e l a t i v e à l'élaboration de projets d© convention distinctes et 
supplémentaires destinées à a b o l i r les i n s t i t u t i o n s ou pratiques qui, par leurs 
©ffets, ressemblent à ceux d© l'esclavag© et qui n© sont pas déjà visé©s par l a 
Convention international© d© 1926 r e l a t i v e à l'©sclavag© (voir paragraph© 70 
du présent rapport). 
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k. ,. Examen, de l'opportunité de. transférer .à 1.',Organisation des Nations Unies 
les fonctions et pouvoirs exercés par la Société des Nations en vertu. 
de la Convention Internationale dèl92^'?eiatlve à l'esclavage.' ' - ' 

52. Cette..question fait... l ' o t j e t i d e l a Reconamndatigon A.¿2;da Comité spécial 
(voir ..|;£iragraphe 50 dU'.P?*é sent mpport). o; ,! . : 

. le ..Comité .spécial a soumis à l'examen du Conseil un pro.jet. de .résolution 
re . l a t i f à cette .question .(E/19.8B, .Annexe., projet, de .résolution I I ) - q u i contient. 
un projet de ,p;potoc,ole, destiné à ..donner.,effet .à la. recomtnandation du. Comité.. . 
Le projet de protocole transférerait à l'Organisation des Nations Unies.les . 
fonctions et pouvoirs exercés par l a Société des Nations en vertu de la 
Convention, les dispositions de fond de l a Convention demeurant inchangées. 

le problème du t r a n s f e r t ne se poserait évidemment pas s i le Conseil 
décidait d'élaborer, a i n s i que cela est suggère dans le paragraphe 5I du présent 
rapport, une Convention révisée r e l a t i v e à l'esclavage, à la t r a i t e des 
esclaves et aux autres formes de servitude. En revanche, i l faudrait étudier 
s i la Convention internationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage demeurait 
en vigueur, s o i t seule, s o i t complétée par une ou plusieurs conventions 
di s t i n c t e s et supplémentaires. Dans cette dernière hypothèse, i l y a u r a i t l i e u 
peut-être de se demander s ' i l est indispensable d'élaborer un t e l protocole 
pour atteindre le but de la recomB3andation. 
55. Depuis l a cloture de la deuxième session du Comité spécial, le Secrétaire 
général a été amené à étudier les problèmes que posent au Secrétariat les 
protocoles destinés à modifier des conventions conclues sous les auspices de 
l a Société des Nations. I l considère depuis quelque temps q u ' i l ne d o i t 
recommander de conclure un protocole que l o r s q u ' i l y a des raisons valables 
de le f a i r e . 

Pour un certain nombre d'instruments internationaux conclus sous les 
auspices de la Société des Nations, i l f a l l a i t de toute évidence élaborer un 
protocole a f i n de peï'mettre l'exécution, dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, de certaines fonctions essentielles qui incombaient auparavant 
à des organes de la S.D.N. Vais, même dans ces cas, tous les Etats fôrtles 
à la Convention initial© ne sont pas devenus Parties au protocole. l e résultat 
©n est qu© l'on s© trouve en présence de deux instruments d i s t i n c t s , signés par 
deux groupes d i s t i n c t s de parties, régissant la même question. Les Etats devenus 
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parties au protocole sont liés par la Convention, sous sa forme modifiée, à 
p a r t i r du moment où les' àffiéûdëméiits rentrent en vi-guéuc; ; i i s ; restent; également 
llés.-par. ; Í¿, Convention.-.initiáî|̂ ;à:;'X Stats'Parties a cette' G 
qui ttè ëorit pas'devenu s -Parties au ̂^cttocolé ; la-faitrtueitoute.s lesjParties 
à la Convention i n i t i a l e ne sont -¿as devenues Parties au protocole destiné 
à amender i lâiConventionr^ gï̂ and,©: mesure, ..à, l̂ 'ençonto des^.lDUts nême 
du' pt*BtÓcÓle''." "•" •"••'• :̂  -v; . ; •? , j o ' : 

C'est pourquoi- le Secrétaire général à décidé d'èXpbsér les p8,ra.graphes 
q.ui suivent!'-les CGns,ld.ératlons quiè̂ ùî ŝemlilent présenter de 
dans le cs.s p a r t i c u l i e r de la Convention internationale ¡de 1926 rela-tlve à 
l'esclavage, a f i n q.ue le Conseil puisse, décider en connaissance de cause 
s ' i l est nécessaire ou' souMitable-d^amender cettô Convention par vole de 
protioeple.,;-; ..j .,.'./'iV'/';'; ,,,V.• V'7''''''' v.'.̂^̂  
5^. les a r t i c l e s 7 à 12 d© la Convention internationale d© 1926;r©iatlve à 
l'esclavag© présentent de l'intérêt à cet égard. l ' a r t i c l e 7 a été reproduit 
au paragraph© du présent-rapport, IJSS a r t i c l e s 8 à 12 sont reproduits • 
ci-après : . -

/:,f/\/':V^"''"•'' '.y-'---'-"^^ieiè^fe' •••--̂  --.̂''• - ̂  s o : - ̂  
"Les Hautes Parties .©ontraptantes, cpnviermQnt qu© tous' les différends 

qui pourraient s'élever entre e l l e s au "sujet de 1'int©rpi*étatioñ ou de 
l'application W là 'présektèi Gonventicm-^sércrity-s^ils,:^ être 
réglés par d©ô h©gooiâtîonS'dly©ct©-SF, envoj'ëâ ;̂ ^̂  ,d,éci6ion à l a Cour 
peijrtïiarient'© de Juëti'cé ihtéŝ nátíóna'ls. 'Si leav̂ Etaíts •©ntF© .l©sque;ls • 
sur g i t un différend, ou l'un d'©ntr© ©ux, 'npétaient ̂ •pa•sjPertiss au 
Protocol© du 16 décembre I920 r e l a t i f è l a Cour permanente d© Justice 
internationale, c© différend sera -BOUmls, à leur gré et conformément aux 
réglés constitütj;ónnellés dé;-cMcun.íd'©ux, ;soit-rà':lâ '̂  de 
Justice -int©rnatioria/léj'Ssoît;,;fe'un i t r J ^ • 
coiiforiñémént à l a ' Gorivaritîon du • • lâloctobr© 11907 PQW ; 1©; règl©m©nt ., 
pacifique des c o n f l i t s internationaux, s o i t à tout autç© t r i b u n a l , 
di'arbitrage." . 

' "Arí¿lcle""9 
•'Chacun© déè Hautes Partiee'contractantes peut déclarer, s o i t au 

. moment de sa signatura, s p i t ai^ lapn^nt cl© sa r a t i f i c a t i o n ou d© son 
adhésion, que, en es qui concein:!© l'application d©s stipulations dé • 

•• là pi's senté'CBnven tí d'éntr© elles,- son- aceeipta'tlon 
n'engage pas s o i t l'anseajblejf.eoi.t. t e l des.; ̂  sa 
souveraineté, j u r i d i c t i o n , protection, suzeraineté'ou tute^l^ et péÙt' " 
ultérieurement adhérer séparément, ©n totalité ou en par t i e , au nom d© 
l'un quelconque d'entre eux." 
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" A r t i c l e 10 
" s ' i l a r r i v a i t q.u'une des Hautes Parties contractantes voulût 

dénoncer la présente Convention, l a dénonciation sera notifiée par 
écrit au Secrétaire général de l a Société des Nations, q.ui connnuniq.uera 
immédiatement un© copie certifiée conforme de la n o t i f i c a t i o n à toutes 
les autres Hautes Parties contractantes en leur faisant savoir l a date 
à laquelle i l l'a reçue. 

" l a dénonciation ne produira.sesi e f f e t s qu'à l'égard de l'Etat 
qui l'aura notifiée, e t un an après que la n o t i f i c a t i o n en sera parvenue 
au Secrëiaire général de l a Société des Nations. 

"là dénonciation pourra également être effectuée séparément pour•: 
' ;i t o u t t e r r i t o i r e placé sous sa souveraineté, J u r i d i c t i o n protection, . 

suzeraineté ou t u t e l l e . " 

" A r t i c l e 11 ; 
" l a présente Convention, qui portera la date de ce Jour et dont 

les textes français ©t anglais feront égaleDjent f o i , restera ouverte 
Jusqu'au 1er a v r i l I927 à la signature des Etata îfembres de l a Société, 
des ïîations. 

"le Secrétaire général ds l a Société des Nations portera ensuit© 
la présent© Convention à l a connaissance des Etats non signataires, y 
compris les Etats qui ne sont pas membres de la Société des Nations, , 
en le.s i n v i t a n t à y adhérer. 

"L'Etat qui désire adhérer n o t i f i e r a par écrit son intontion au 
Secrétaire général de la, Société dés Nations en l u i transmettant' l'acte 
d'adhésion qui, sera déposé dans les. archives de l a Société. 

"Le Secrétaire général transmettra immédiateœ©nt à toutes les 
autres Hautes Parties contractantes une copia certifié** conforme de 
la n o t i f i c a t i o n a i n s i que de .l'acte d'adhésion, en indiquant l a date 
à laquelle i l les a reçus." yv. .,v; 

. y. .-. . . "A r t i c l e . 12 . • ̂-
" l a présent© Convention .'sera, ratifié©, ©t les instruments d© 

r a t i f i c a t i o n en-seront déposés .au Bureau.du Secrétaire général de la 
Société des Nations," qui en fera l a .notification aux Ifeutes, Parties 

' contractantes-. .• :• . ;• -, .> : -
" l a Convention "produira sea e f f e t s pour chaque .Etat dès la date 

du dépôt de sa r a t i f i c a t i o n ou de son adhésion." 

55. Le Secrétaire général estime qu'en vertu de la résolution 2̂4- ( l ) de 
l'Assemblée générale le Conseil peut l'autoriser à s'acquitter des fonctions 
d© secrétariat prévues par les a r t i c l e s I Q , 11 ©t 12 de la Convention de I926 
r e l a t i v e à l'esclavage, et de toutes les 'taches qui découlent du f a i t que 
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le s P'^rt ie s -à' l a Convent ion- âp Ivent, ••aux terme s-̂  de ; l i a r t l ele •, 7> se: comrm.miq..uer • : 
certains renseignements^ ou documente't(voir paragraphe Í4-0Í,du,présent rapport)-. 
56. Toutefois, par l*articiec7 l e s partie-s à'la Convention;se sontrengagées,,; 
non seulement-à-se communiquer-: entre-•elles--mai s aussi-à .çoTçmuniquer au .•o,'.-,:.-• 
Secrétaire général de l a Société des Nations l e s i l o i s e t r:èglements,qu'elles,,, 
édicteront en vu© de l'application des stipulations d© la Convention. I l est 
donc possible que le Conseil v e u i l l e recomitander à l'Assemblée générale 
d' i n v i t e r les Etats Par-ties à l a Convention à communiquer au Secrétaire général 
des Nations, Unies les renseignements visés à l ' a r t i c l e •?.-•' 
57. I l y a l i e u de se- demander, s i l ' a r t i c l e 8 de la, Oonvention, qui prévolt 
le renvoi à la Cour permanente'de Justice internationale de.tous les différends 
^̂ ur''|íouñra.i©nt s.'él©v«r entre- les Pairties à la-; Conventionyi-pqwrait soul^^^ , • 
des difficultés (voir paragraïteËr5^Kdu-^présent , : 
S t a t u t de l a Cour international© de-Justice dispose t . --vr ••.; !.:-•; •:-

,;: "lorsqu^un traitéecw mnâ ôï)nvBntion enoVi^eur;, prévoit ̂-̂^ renvoi y 
à une 'Jurid-ictlon-^que:- devait •dnstitueû?vla;̂ :Sqc>iétéydes..;Nations.;pû ^ 

í̂í - 'n à l a Cour iïiëïina&nent©\-d̂  intemati;<Kîal©i;filâ  Cour ; I n t e r m t l o n a ^ 
de Justice iec*î tîtudt«;--ig6* " j u r l d l c t i o n i f e i n t r e - i l ^ - jtertl^S-au ; ïâ ésent. 

Le cas des Parties-'è.-;la'-:î ^ 
'dsi ;.3a iCour. InteíT̂ ^̂ tioncL̂ lei .d©,, JustÍcp~i^ef ..siiaĉ ^ IB; 
second©.:phras© ,d© l'a:ç;,i;içle ,8 règ;l© l a s i t u a t i o n des autres parties à l a 
Convention. _ ^ , 
58. Aux termes du paragraphe ,2 de,yl'.article.11 de le Secrétaire 
général derla .Société des .Nations était,char{T,é d© porter, la "Convention à la 
connaissance .dea Etats qui ner l'auraient^^p^ a l ^ j e avant un© date fixée 
y.:Qom-gris les,Etats .qui n'étaient pas, Ivlembrea d© l a Socié-téj, e t d© les i n v i t e r 
à y adhérer. Tous lesEtats. qui ont été invité s. à adhérer à la Convention 
n© l'ont -pas f a i t ; d©.plus, aU; cp.iorB.d^ c^s d^ années, un certain 
nombr© de pays ont accédé à l'indépendance., C'est pourquoi, s i le Conseil 
déGidait que la. Conventicn. internat 'lol't 
être-,maintenue, il.,,ppur?rait,,,,a,.î ,,̂ §u de., s©., prononcer, pour l'élaboration d'un 
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protocole, rechercher si'lui-aeSé,- ou l'assemblée ^nérale, ne pourrait pe.s ' 
I n v i t e r tous les Etats q.ui ne sont pas encore Parties' à la'Convention 
intematloriale de I926 relati-̂ ië à l'esclavage, y compris les Etats qui ont 
acquis leur indépendance au cours de'ces dernières'anhéès,- à prendre les 
mesures nécessaires pour y adhérer. 

- EXà'fflêh des ps^rtles du rapport et des recommandations du Comité spécial ' 
qui concernent les recommandâtiona que le. Conse-jl devrait adresser aux ; 
gouvernements pour les I n v i t e r à prendre des mesures législatives et 
adjuinistratives tendant à l u t t e r contre l'esclayagé, l a t r a i t e des 

esclaves et.les autres formes, de servitude 

59. les commandations C du Comité spécial tendent à ce qué le Conseil adre'ëse 
aux G-ôuvernements un certain, nombré dë recommandations pour les i n v i t e r à 
prendre des mesures législatives èt administratives en vue'de l a l u t t e contre 
l'esclaVáge, l a t r a i t e des esclaves e t les'autres f ornés" de servitude. On se 
souviendra que cellei3 des récommandátions énoncées sous C qui t r a i t e n t de l a 
procédure à suivre pour émanciper les personnes de condition s e r v i l e , ont déjà 
été examinées (voir paragraphes 1̂ 2 à d u présent rappo 
1. Mesures que le Comité sr̂ écial propose de prendre pour aider,pendant l a 

période de t r a n s i t i o n de, l a conditlori. servile âT l'entière, p a r t i c i p a t i o n . ; 
à une société l i b r e , les personnes récemment émancipées 
les recommandations C l (2ème phrase), .C.2, C,7 e t C.8 (dans leur totalité) 

du Comité spécial concernent les mesures à prendre au cours de l a période de 
t r a n s i t i o n . Elles sont a i n s i conçues : 

Èecommandation C.l (2ème phrase) (E/1988, page 2h) i 

"... Pendant l a période de t r a n s i t i o n de l a condition servile à 
l'entière p a r t i c i p a t i o n à une société l i b r e , les gouvernements 
intéressés devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour que 
la résiliation de celles des obligations réciproques de maître à 
serviteur qui doivent être abolies se fasse de façon ca*donnée". 

Ee commandât ion C.2 (E/I988, page 2Í4-) : 
"... Que tout Et8.t où l'esclavage ou toutes autres formes de servitude 
existent ou n'ont été abolis que réoemment s'engage à prendre les 
mesures nécessaires pour : 
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"a) Aider les esclaves émancipés ou les individus qui ont 
antérieurement appartenu à une catégorie ser v i l e , à se f a i r e une 
place dans la société l i b r e du pays; 

"b) Assurer l ' r j i t r e t l e n de ces individus s ' i l s sont âgés ou infirmes 
ou s8.ns moyens d'existence; 

"c) Assurer l ' e n t r e t i e n , les soins et l'enseigneafônt des enfants de 
ces individus s i les parents ne peuvent pas ou ne veulent pas 
y subvenir." 

Recommandâtion C.7 (E/I988, page 25) : 
"... Que l'on prenne des dispositions pour aider les esclaves 
affranchis qui désirent retourner dans leur pays d'origine avec leurs 
parents femme et enf a n t s , • s ' i l y à l i e u , a rejoindre leur clan ou 
leur t r i b u . " 

.Recommandation C.8 {E.I988, -vagea 2^ et 26) : 

Que tout Etat qui considere qu'-il est, impossible d'affranchir 
d'un seul coup tous les esclaves ou autres personnes de condition 
servile qui se trouvent sur son t e r r i t o i r e , n'en abolisse pas moins 
le s t a t u t légal de l'esclavage et des autres formes de servitude 
à une date déterminée_7 - ét.prenne pendant l a période de t r a n s i t i o n , 
les mesures suivantes : 

"a) Quelle que s o i t sa capacité de t m v a i l pour des raisons 
d'âge, de dispositions n a t u r e l l e s , d'infirmité ou de santé, 
l ' i n d i v i d u de condition servile sera habilité à j o u i r de 
tous les d r o i t s dont jouissent les membres de la fami l l e 
de son maître ou les personnes à sa cha.rge, et notamcent 
du d r o i t d'être n o u r r i , vêtu et logé; du d r o i t d'être bien 
traité et employé avec bonté et du d r o i t de recevoir des 
soiiis médicaux; 

"b) les tribunaux recevront le pouvoir d'accorder la. liberté à 
tout esclave ou individu de condition servile qui pourra 
prouver au t r i b u n a l q u ' i l (ou e l l e ) a f a i t l ' o b j e t de sévices 
de la part de son maître; 

1/ A propos de cette recommandation, le Comité spécial a appelé l ' a t t e n t i o n sur 
les instructions édictées en 195ô en Arabie Saoudite, touchant la. t r a i t e des 
esclaves, et sur l a législation anti-esc3avagiste promulguée en Ethiopie 
entre I925 et I955. 

2/ l e passage de la. recommandation C.8 qui figure entre crochets a f a i t l'objet 
des paragraphes k2 è hk ci-dessus. 
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. "ci) le gouvernement promulguera une l o i portant qu'après une 
date donnée tous les enfants nés d'esclaves ou de personnes 
de condition servile naîtront l i b r e s ; 

"d) Les esclaves ou personnes de condition servile seront 
enregistrés et l'on spécifiera dans quelles conditions i l s 
ont acquis leur statut s e r v i l e ; toute personne qui n'aura 

' pas été enregistrée comme prévu aura le d r o i t de s o l l i c i t e r 
de l'autorité compétente un c e r t i f i c a t de liberté; 

"e) les gens mariés de condition servile ne seront pas séparés 
•far leur maître ; aucun enfant ne sera séparé de sa mère du 
f a i t de sa condition ou de l a conditioii de sa mère; 

" f ) l a mut i l a t i o n et l a marque des esclaves seront i n t e r d i t e s ; 
"s) l e gouvernement créera un Sureau chargé de contrôler 

l'application des l o i s r e l a t i v e s aux esclaves e t aux autres 
individus de condition s e r v i l e ; ce Bureau dirig e r a en outre 
des services sociaux destinés à assurer le relèvement de ces 
personnes après leur éniancipation e t à aider celles qui ne 
sont pas en mesure de gagner leur v i e ; le Bureau aura 
également pour tache de f a i r e mieux connaître les l o i s 
r e l a t i v e s à l'esclavage et aux autres formes de servitude 
en les transcrivant dans une langue compréhensible tant pour 
les personnes de condition servile que pour leurs maîtres; 
le Bureau emploiera un personnel suffisant d'agents qui 
seront chargés de s'entretenir avec ces personnes e t les 
conseiller; 

"h) Le gouvernement fournira les fonds nécessaires pour aider 
les esclaves à racheter leur liberté et accordera des prêts 
aux esclaves et autres personnes de condition servile pour 
assurer leur relèvement in d i v i d u e l . " 

60. En bref, l ' o b j e t des recommandations précitées du Comité spécial est le 
suivant : lorsque des personnes de condition servile sont émancipées, viennent 
d'être émancipées ou doivent être émancipées "à une date déterminée", i l f a udrait 
que les pouvoirs publics ou les anciens maîtres de ces personnes prennent un 
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certain nombre de mesures pour les aider au cours de la période de t r a n s i t i o n 
de la condition servile à l'entière p a r t i c i p a t i o n à une société l i b r e . 

Le Conseil voudra peut-être examiner le bien-fondé du principe général 
iont ces recommandations s'inspirent. Peut-être v o u d r a - t - i l recominander • ; • 
aux gouvernements de prendre des mesures législatives et administratives 
efficaces conformément à ce principe général, dans le sens proposé par le Comité 
spécial. Selon le Secrétaire général, on peut résumer comme s u i t les recomiran-
dations q.ue le Comité spécial a f a i t e s à ce sujet : 

I l faudj-ait 
a) Que l'on abolisse de façon ordonnée les obligations réciproques 

de maître à individu de condition s e r v i l e , s i l'on veut réduire les 
risques de troubles sociaux, étant bien entendu que, dans le cas de 
l ' i n d i v i d u qui sera émancipé, toutes obligations juridiques qui 
découlent de la condition servile disparaîtraient ipso jure avec 
l ' a b o l i t i o n de cette condition; 

b) Que toutes les autres obligations existantes soient exactement 
définies, qu'elles soient établies et qu© l a valeur des services 
que l'intéressé d o i t rendre pour s'en acquitter s o i t déterminée en 
présence d'un fonctiormaire compétent; que ces obligations soient 
énoncées dans un texte qui s e r a i t rédigé en présence du inême 
fonctionnaire et qui contiendrait des dispositions concernant la 
manière dont l'intéressé peut s'en libérer de façon ordonnée; 

c) Que l'on aide les personnes récemment émancipées à s'établir ds,ns 
de nouvelles conditions; 

d) Qu'aucune des personnes que l'on émancipe ne s o i t abandonnée sans 
moyens d'existence ou sans soins, en p a r t i c u l i e r l o r s q u ' i l s'agit d© 
v i e i l l a r d s , d'infirmes ou d'enfants; 

e) Que, s i e l l e s le désirent, l'on aide, dans toute la mesure du possible 
les personnes que l'on émancipe à retourner dans leur pays d'origine, 
avgc leur f a m i l l e le cas échéant; 

f ) Que l'on prenne des mesures efficaces a f i n d'empêcher que des 
personnes qui étaient d© condition servile et qui ont été émancipées 
ne retrouvent leur condition antérieure, ne serait-ce qu'en f a i t . 
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En dehors des reQoirnaandatiens ç[uî i l .pourrait f a i r e aux gouvernements dans 
ce sens, le Conseil•vou.dra .peut-être examiner l a manière dont .l'Organisation 
des Natipns Unies pourrait prater, son concours aux gouverneinents ;q;Ui désirent 
f a c i l i t e r , , pendant, l a période de t r a n s i t i o n , .le pa.sse^e desylntéressé.s;de.̂ Ja 
condition servile à, l'entière perticipation. à une,-société; ,li'bre,. ..Le,•Secrétaire 
général a. formulé une,, suggestion .à cet effet- dans, le chapitre I I .du .présent 
rapport (suggestion IV, paragraphes 72 è..Zp)-, ., ^ 

2• Principes que le Comité spécial propose d'incorporer dans la législation 
destinée,, à a h o l i r ..3a servitude, pour.-dette3 

61. l a Recommandation C.3 (E/I988, pages 2'îi- et 25) du Comité spécial tend 
à ce que le Conseil rècofiiraande aux gouvernements d'incorporer un certain 
nombre de principes dahs toute législation de base destinée à a b o l i r la 
servitude.pour dettes. Cette recommandation est a i n s i conçue ; 

"a) Tout accord r e l a t i f à des prsstatlbns èn nature en paiement 
' d'une dette ne sera considéré comme- légal que s ' i l est 

• • rédigé--par écri-b; 
• • • "b) - I l faut i n s t i t u e r une procédure qui'perBBt-be'd'é-tablir, 

devant un fonctionnaire compétent, le bien-fondé de la 
créance s t l a valeur dès services à rendre pour l'amortir, 
et dé f a i r e f i g u r e r ces éléments dans l'accord; 

"c) I l f a u t spécifier également quelle partie de lé valeur des 
services d o i t servir à l'amortissement de la dette; 

"d) En aucun cas le débiteur rie peut être tenu de t i ^ v a i l l e r pour 
lé créancier'pendant un nombre de joui's supérieur à un 
maximu'm" déterminé ; 

"e) l a rémunération du t r a v a i l f o u r n i conformément à l'accord 
ne d o i t pas être inférieure à celle qui est d'usage dans 

, ' la région; . ' • 
l o r s q u ' i l examinera cette recomicandation du Comité s-pécial, le Conseil 

voudra peut-être t e n i r compte des travaux que l'Organisation Internationale du 
Tra v a i l a déjà en-trepris, touchant' l ' a b o l i t i o n de la servitude pour dettes, et 
en -particuiler d'un cer-tain nombre dé- conventions internationales r e l a t i v e s au 
t r a v a i l , a i n s i que des recommandations de la Conférence internationale du Travail, 
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dont certaines ne s'appliquent qu'aux t e r r i t o i r e s non-métropolitains, tandis 
que d'autres ont une portée générale. 

A ce propos, le Secrétaire général a t t i r e également l ' a t t e n t i o n du Conseil 
sur l a recommandation F du Comité spécial r e l a t i v e à l'adoption de mesures par 
l'Organisation internationale du Trav a i l (voir 1/1988, page 29, et section V 
du présent chapitre, paragraphe 67) et sur l a suggestion IV q u ' i l a formulée dans 
le chapitre I I du présent rapport (p^agi-aphes 72 à 75) et qui a t r a i t à 
l'assistance que l'Organisation des Nations Unies e t les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées pourraient f o u r n i r aux divers Etats a f i n de les mettre en mesure 
d'aholir l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes d© servitude. 
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5. Mesures d ' or'ai-éî̂  ̂ ftonomique que le Cemita spécial propose de prendre en vue 
d~abolir le sëî -agé'-èt la servitude agricole^ pour dettes. 

62. La Recomandation C.k (E/1988, page 25) du Comité spácial tend à ce que 
le Conseil recommande : 

.... "Que les. Etat s. sur le t e r r i t o i r e desquels existent le servage a i n s i 
que l a servitude agricole pour dettes, en tant que d i s t i n c t e du servage, 

r;,. -prennent 'des mesures.d'ordre économique propres à résoudre ce problème, 
. ;v. en permettant.aiotanment ..a.ux. oU'^'Tiers agricoles d'acquérir des terres 

,,(,en le^ur .fournissant dans ce c(^s les moyens financiers pour leur permettre 
.. ,: ; 'de-.ies...cultiver) et en leur enseignant les procédés modernes de culture et 

de vente de leurs produits par.l'intermédiaire d'organisations coopéra
tiv e s ; l o r s q u ' i l n'existe.pas de.terres disporàbles, ces Etats devront 

•; ...>©..'eff.or.Ger ..de. trouver s le.s .^terraii^s. nécessaires en procédant à la récupé-
ratioit'des .terres, ou. au ..transfert des populations, ou en créant, de nou-_ 
v e l l e s industries capables d'absorber les t r a v a i l l e u r s agricoles." 

On se souviendra qu'après l a clôture de la deuxième session du Comité spécial 
de l'esclavage, l e Conseil économique et social a adopté sa résolution 570 (i3) du 
7 septembre 1951 > r e l a t i v e à l a reíforme agraire. I l semble que s i les mesures 
que le Conseil a recomnandées dans cette résolution sont mises en oeuvre, un grand 
nombre des causes profondes, non seulement du servage et de la servitude agricole 
pour dettes, mais également de certaines autres formes de servitude qui, par leurs 
e f f e t s , ressemblent à l'esclavage seront appelées à disparaître. Etant donné que 
l'objet de l a résolution 370 ( X I I I ) est à peu près identique à c e l u i de la recomman
dation précitée du Comité spécial, et que c e t t e résolution semble être plus précise, 
le Conseil jugera peut-être i n u t i l e d'adresser aux gouvernements une nouvelle 
recommandation du genre de c e l l e que propose le Comité spécial. 
k. Mesures que le Comité spécial propose de prendre^ clans 3.e domaine de l'enseigne

ment, en vue de f a i r e disparaître l'ignorance et l'analphabétisme sources 
d'esclavage et de servitude. 

63. La Recommandation C.5 (S/i988, page 25) du Comité spécial tend à ce que le 
Conseil recommande : 

"Que, l'esclavage et les autres formes de servitude étant souvent 
causés par l'ignorance et l'analphabétisme, les gouvernements sur le 
t e r r i t o i r e desquels i l s existent s'engagent à prendre toutes l e s mesures 
nécessaires pour assurer l ' i n s t r u c t i o n des enfants et des adultes des deux 
sexes". 
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Lorsqu'il examinera cette recommandation du Comité spécial, le Conseil 
tiénârâ..peut-être ̂ pomptĉ ^̂ îé? e f f o r t s que l'Organisation des, Nations Unies 
pour l'éducation, l a scie'ncéet-la- culture déploie déjà pour ¿4^^ 1' ins
t r u c t i o n des enfants et des;̂ ^̂ â ^ àevùi sexes.;'ïï se peut qu'en raison 
de ces e f f o r t s , le Conseil n'ait pas à prendre de nouvelles mesxjres dans ce 
domaine., . • j - - ; 

A ce propos, le Secrétaire/général voudrait, une f o i s :de ..plus ̂  a t t i r e r , l ' a t t e n 
t i o n sur sa propre suggestion IV qui figure dans le chapitre I I du présent 
rapport (paragraphes 72 à 75) e t qui a - t r a i t à l'assistance que les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées pourraient f o u r n i r aux divers Etats pour des mettre en mesure 
d'abolir l'esclavage, l a t r a i t e d'esclaves : et.les-autres formes de servitude. 

5, Mesures de police que le Comité spécial propose dé ^prendre pour f a i r e 
dis^paraitre les razzias' d'esclaves ou l a t r a i t e des esclaves dans les pays 
où ces pratiques existent encore. . , ,. 

6h. La Recàmaandation C;'6 (E/1988, page.25) du Comité'spécial tend à ce que le 
Conseil recommande : 
'•'?•' "Qu'en attendant' que s o i t . créée une force de,.police internationale;, 

les Etats où existent encore des razzias et la t r a i t e des.esclaves 
concluent des arrangements avéceles. Etats limitrophes pour accorder aux 

• i fonctionnaires- dé ces Etats quivpoursuivent les marchands d'esclaves 
certaines .'facilités- pour 'poursuivre de part et d'autre de leur frontière 
communev les; personnes soupçonnées de-se l i v r e r à; l a t r a i t e , et à la 

- • • , razzia d'esclaves et; pour arrêter ces personnes-et les traduire devant 
; ' les tribunaux deÍl'Etat-où elles: ont été appréhendées." 
A l a lumière de l a documentation exlstante(àDnt l e détail est indiqué à 

l'annexe I I du présent rapport-), qui ne, mentionne guère de cas de razzia d'es
claves ou de t r a i t e des esclaves qui se produiraient de nos jours,, l e Conseil 
estimera peut-être q u ' i l n'a pas, au stade actuel, à f a i r e aux Etats une recom
mandation comme celle que propose le Comité spécial. 

Dans l'hypothèse con'traire, le Conseil voudra peutr-être recommander que les 
Etats limitrôphesjsltùés: dans, des, régions .où 11 peut encore : .arriver; que 1* on 
pratique les r a z z i a i d'esclaves ,et ïa tçàite des ôpllaborent à l ' a b o l i 
t i o n de ces pratiqueslet, en p a r t i c u l i e r y p a r t l e i p e n t à toute action de police 
qui a u r a i t pour but de poursuivre lés personnes qui se l i v r e n t aux razzias ou à 
la t r a i t e des esclaves dans les régions frontières, de les arrêter ou de les 
traduire en ju s t i c e . 
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C. 
Examen des parties du rapport,et des recommandations du Comité spécial 
qui concernent la créátibh'd'un organe interiaátionál'de surveillance: 

en vue de l a l u t t e contre l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves 
et les autres formes de servitude 

65. Dans son rapport r e l a t i f sur les travaux de sa deuxième session, le 
Comité spécial de l'esclavage a déclaré qu'à son avis : 

" l a création d'un organe international de surveillance en vue de 
. l ' a b o l i t i o n de l'esclavage e t des autres formes de servitude était 
urgente et q u ' i l f a l l a i t l'entreprendre sans délai. I l a décidé que 
la forme la plus pratique donnée à cet organe serait celle d'une 
commission permanente d'experts en matière d'esclavage, qui entrepren
d r a i t l'exécution des travaux-que le Comité a énvisag confieryà un 
t e l organe... i l a pensé que cette, coimissaon" devrait' 
secrétariat qualifié qui exécuterait les travaux administratifs et de 
fond." 
Dans sa Recommandation D (E/1988, page 2 7 ) , le Comité spécial a proposé 

de confier à la coumiission permanente d'experts envisagée les taches suivantes 
" 1 . Examiner les renseignements qui seront fournis à l'Organisation des 
Nations Unies en vertu de toute convention r e l a t i v e à l'esclavage qui 
pourrait être conclue sous les auspices des Nations Unies; 
"2. Etudier le_fonctionnement des l o i s , règlements ou mesures adminis
t r a t i v e s que les Etats Membres auront pu adopter en vue de remplir les 
obligations qu'ils auraient contractées en/t/ertu de t e l l e s conventions, 

_ . ou de leur donner e f f e t ; 
"5. Désigner des commissaires ou créer des commissioias spéciales pour 
étudier ces mesures et évaluer leur portée, en collaboration avec les 
gouvernements intéressés; 

1/ ; Voir également les RecQumaiidations du Comité spécial re l a t i v e s aux rensei
gnements que les gouvernements devraient communiquer à l'Organisation des Nations 
Unies en vertu de l a Convention supplémentaire envisagée (Recoïàmandations 
B . l . l l et B.5, paragraphe 45 du présent rapport) ainsi-que sa recommandation 
r e l a t i v e à l a coopération des Etats ̂ Parties à l a convention envisagée et 
l'Organisation des Nations Unies (Recommandation B , l . I I I , paragraphe kS du 
présent rapport). ^ •; . ̂  - . 
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"U. Etudier, en vue de recommandations au Conseil économique et social, 
• les,mesures sociales et. économiques, que les gó.uyernements pourraient 
adopter pour rodreosèr les abus qu i , dans.les relations entre débiteur 
et créancier et entre propriétaire foncier et tenancier, auraient conduit 
ou poiarraient conduire.à l'esclavage ou à d'autres formes de servitude;" 
"5« Elaborer un programme éducatif destiné à modifier les conceptions 
sociales qui consacrent l'existence de l'esclavage et des autres formes 
de servitude, et v e i l l e r à l'application de ce programme; 
"6. Faire rapport au Conseil sur ses travaux, au moins une f o i s par an." 
Dans l e projet de résolution q u ' i l a soumis à l'examen du Conseil (E/1988_, 

Annexe, pr o j e t de résolution V) le Comité spécial a exposé les arguments qui l'ont 
amené à présenter cette Recommandation au Conseil. Dans cé projet dé résolution, 
le Comité rappelle : 

" l ^ s progrès accomplis vers la suppression de l'esclavage et des autres 
formes de servitude grâce à l'existence d'organismes internationaux 
créés à cet e f f e t , t e l s que le Bureau permanent de l'esclavage établi 
par l'Acte général de la Conférence de Bruxelles de 1890, .et la Commission 
consultative d'experts èn matière d'esclavage créée plus tard par 
l'Assemblée de l a Société des Nations le 12 octobre 1952 

Le Conseil estimera peut-être q u ' i l s e r a i t prématuré de créer un organe 
permanent doté de fonctions du genre de celles que propose le Comité spécial tant 
q u ' i l n'aura pas procédé lui-même, ou f a i t procéder par un de ses organes subsi
d i a i r e s , au rassemblement, à l'examen ét à l'évaluë,tion de renseignements plus 
complets et tant que des dispositions n'auront pas été prises pour r e c u e i l l i r 
périodiquement de nouveaux renseignéinents.- ; Le Conseil pourrait encore envisager 
de confier'certaines des fonctions' éniMérées par l e Comité spécial à un autre 
orgs.ne des Nations Unies (à cet égard, voir également^ au chapitre I I , l a propo
s i t i o n I du Secrétaire général concernant l'achèvement de l'étude, paragraphe 69 

du présent rapport). ' 

1/ Voir également "La répression de l'esclavage", publication ST/SOA/Î»- du 
11 j u i l l e t 1951j paragraphes .6it à B l . ..... 
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Examen des parties du rapport et des: recoganandations. du Comité sB&cial 
qui concernent la conclusion d'accords régionaux en vue de la l u t t e contre 

l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude 

66. Dans son rapport sur les travaux de sa deuxième session, le Comité spécial 
de l'esclavage a déclaré q u ' i l avait constaté (E/1988, paragraphe 54) : 

"Que les conditions de l a servitude varient considérahlement selon les 
différentes régions du monde. C'est a i n s i , par exemple, que les problèmes 
qui se posent daps le Moyen-Orient sont, semble-t-il, très différents 
de ceux qui se posent en Afrique et en Extrême-Orient. Le Comité a conclu 
que l a meilleure façon de t r a i t e r nombre de ces problèmes serait de les 
envisager sur une base régionale. En e f f e t , les représentants des gouver
nements qui ont à f a i r e face à des problèmes communs pourraient se réunir 
et préparer la solution de ces problèmes; bien plus, i l s pourraient éla-

. . borer des accords régionaux qui f i x e r a i e n t des normes communes et dresse
ra i e n t un programme en vue de la solution de ces problèmes." 

Dans sa Recommandation E (E/1988, page 2 8 ) , l e Comité spécial propose : 
• "Que les gouvernements qui se trouvent en présence des mêmes problèmes, 
en ce qui concerne l'esclavage ou d'autres formes de servitude, organisent, 
dans le cadre des Hâtions Unies, des conférences ou des cycles d'études 
régionaux parmi les peuples qui possèdent un passé c u l t u r e l commun, en 
vue : 

a) D'examiner les moyens les plus efficaces de mettre f i n à l'escla
vage ou aux autres formes de servitude dans l a région intéressée ; 

b) D'établir des normes applicables aux personnes'de condition servile 
jusqu'au moment où elles pourront pa r t i c i p e r à l a vie nationale 
sur un pied d'égalité absolue avec l e reste de l a population; 

c) De mettre au point Ses moyens pour u t i l i s e r les bons offices des 
gouvernements de l a région intéressée qui ont abol i l'esclavage, 
la t r a i t e des esclaves, ou toute autre forme de servitude, pour 
aider à prendre des mesures semblables tous les autres gouverne
ments de cette région qui le désireraient; 

d) D'examiner le d r o i t coutumier et le d r o i t r e l i g i e u x r e l a t i f s à 
l'esclavage et aux autres formes de servitude t e l s que les comprend 
et les applique l a population de la région; 
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"e) D' étudier las mouvements de population t e l s que pèlerinages, 
migrations de t r a v a i l l e u r s , etc., et l e rapport qu'ils peuvent 
avoir avec le t r a f i c clandestin des esclaves, et d'élaborer des 
moyens de mettre un terme à l ' e x p l o i t a t i o n des individus qui 
participent, à ces mouvements de population; • . • 

f ) D'encourager 1'échange de renseignements techniques, entre les 
fonctionnaires et autres personnes s'occupant des•problèmes r e l a 
t i f s à l'esclavage, à l a t r a i t e des esclaves et aux autres formes 

. de servitude," 
Le p r o j e t de résolution préparé par le Comité spécial (E/1988, Annexe, 

Projet de résolution Vl) va au delà de cette recommandation pu i s q u ' i l propose au 
Conseil économique et social de prendre une i n i t i a t i v e à cet égard et de p r i e r : 

"Le Secrétaire général et les Gouvernements intéressée, agissant avec 
l'assistance d'experts locaux e t étrangers, à organiser des.conférences 

...régionales et des cycles d'étude régionaux parmi .les .populations .ayant 
upe formation c u l t u r e l l e commune et vivant dans les régions où l'esclavage 
et les autres formes de servitude existent notoirement....". 
On;pourrait espérer obtenir d'excellents, résultats d'une étude, sur le. 

plan régional,, des problèmes considérés s i les gouvernements d.'une. région donnée 
émettaient le souhait que l'on organise des conférences, ou cycles d'étude de ce 
genre e t étaient disposés à coopérer à cette organisation... Si t e l . était l e cas, 
le: Secrétaire général s e r a i t heureux de prendre les dispositions nécessaires». 

. Le paragraphe k àe l ' A r t i c l e 62 de la Charte permet.au Conseil 
d'organiser lui-même ces conjfárenees et cycles d'étude. Toutefois, on constatera 
qu'aux termes de l ' a r t i c l e 1 du Règlement concernant la convocation des ponférences 
internationales d'Etats, adopté par l'Assemblée générale le 5 décembre 19'<̂ 9 (réso
l u t i o n 566 ( I V ) ) , le Conseil doit d'abord s'assxarer que : 

"La tâche incombant à cette conférence ne peut être accomplie d'une 
manière satisfaisante par un organe des Nations Unies ou par une i n s t i t u 
t i o n spécialisée ...". 
Le Conseil pourrait également examiner la possibilité de demander aux 

organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif s i e l e s seraient 
disposées à organiser des conférences régionales non gouvernementales chargées 
d'étudier le moyen de résoudre les problèmes considérés, ou à pa r t i c i p e r à de 
t e l l e s conférences. 
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E. 
Examen des parties du rapport et des recoinmandations du Coraitá s-pécial 

qui concernent l'adoption ce mesures par l'-Organisg<,tion internationale 
du Tra v a i l en •'me de l a l u t t e contre l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et 

les autres formes de servitude 

67. Dans son rapport sur les travaux de sa deuxième session, le Comité spécial 
de l'esclavage a déclaré (E/1988, pages 19 et 20) q u ' i l : 

"A dûment tenu compte des domaines qui relèvent de l a compétence des 
différentes i n s t i t u t i o n s q u i existent dans l e cadre de l'Organisation 
des Nations Unies et a conclu que, de toutes ces organisations, c'est 
l'Organisation internationale du Travail qui pouvait le mieux f o u r n i r 
une aide directe et immédiate au Conseil en ce qui concerne les problèmes 
de l'esclavage et des autres formes de servitude." 

Dans sa Recommandation F (s/1988, page 29);, le Comité spécial propose : 
"D'inviter l'OIT à étudier l a portée des contrats de service perpétuels 
ou pour de nombreuses années, a i n s i que les autres contrats de services 
qui entrent dans l a catégorie des "contrats léonins", particulièrement 
dans l a mesure où i l s créent ou prolongent l a condition s e r v i l e " . 
Dans le projet de résolution q u ' i l a soumis à l'examen du Conseil 

(E/1988, Annexe, Projet de résolution V I I ) , le Comité spécial propose à ce 
dernier de transmettre le rapport sur les travaux de sa deuxième session à 
l'OIT et d' i n v i t e r c e l l e - c i à procéder à l'étude mentionnée ci-dessus. 

Le Secrétaire général n'a aucune observation à présenter au sujet de 
cette recommandation du Comité spécial. Si le Conseil l'adoptait, i l p ourrait 
juger bon de communiquer à l'Organisation internationale du Trav a i l le présent 
rapport a i n s i que le rapport du Comité spécial sur les travaux de sa deuxième 
session. 
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•-̂ ÂTTfEES SUGGEîSriOnS DU SEGEETDAIEE GEïïEEAL PEIATIVES'-AUX ÎTOUVSLffiS 
,. MESURES QUE L'OEGAEISAÏIONDES IIATIOES,-UNES BP IES INSDITUPIONS 

SPECIALISEES POURRAIEIW OPPOKDUTEMErTT PRSÎTOHS EN VUE DE L'ABGLTIION 
DE-L'ESCIATAGE, DE LA OiMIPE DES ESCLAVES ET DES-̂ ÀUIRES ^CBMEB 
DE SEPVXPUDE, • • - . - : 

6R. . .Dans sa resolution 388 ( X I I I ) en date du 10 septembre 1951, r e l a t i v e 
au rapport du Comité spécial de l'esclavage (deuxième session), le Conseil 
économiq.ue e t social i n v i t e l e Secrétaire général à indiquer notamment : 

" Quelles mesures l'Organisation des Nations Unies et les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées pourraient le plus opportunément prendre afin, d'aboutir à 
l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, de l a t r a i t e des esclaves e t des formes de 
servitude q u i , par leurs e f f e t s , rappellent l'esclavage." 
Dans l e chapitre premier du présent rapport consacré à l'examen du rapport 

et des reconanandations du Comité spécial, 1© Secrétaire général a déjà indiqué 
certaines mesures que l'Or^nlsation. des îTations Unies et les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées pourraient oppoi-tunément prendre â l'égard des problèmes 
considérés. Dans l e présent chapitre, i l présente qtatre suggestions 
supplémentaires r e l a t i v e s aux nouvelles mestires qui pourraient être prises dans 
ce domaine. Ces suggestions concernent : 

A. L'achèvement de l'étude sur l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les 
aut37©s formes de sorvitudej 
B. L'élaboration, d© projets de conventions distinctes et supplémentaires 
•tendent.à l' a b o l i t i o n , des i n s t i t u t i o n s ou pratiques q u i ressemblent à-; 
1,'esclavage par leurs e f f e t s ©t qui ne sont pas visées par l a Ccmventlon 
international© de 1926 r e l a t i v e à l'escl8,vag©j •• - ^ r - : ' s.: 
C. L'adoption d'un© procédure pour l a présentation régulièi^ de rapports 

. sxîT l'esclavage,, l a ;trait©. des ©sclav et, les autres foï^s de servitude; 
D. Í L'assistance que l'Organisation des Nations Unie.s*eit- les i n s t i t u t i o n s 
spécialisées pourraient prêter atix Etats pour les mettre en mesure 
d'abolir l'esclavage, l a trait© des esclaves et les autres formes de 
seryltudj©.»':f r.,,.,.,, ^ . :--^.r,;\-¡ 
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Suggestion I du Secrétaire général, r e l a t i v e à l'achèvement de l'étude sur 
l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres fomes de servitude. 

69, Comme on l'a f a i t observer dans l ' i n t r o d u c t i o n du présent rapport 
(paragraphe 23), on ne peut considérer ccanm© complète l a documentation sur 
l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves e t les autres formes de servitude que l e 
Comité spécial et l e Secrétaire général ont rassemblée Jusqu'ici. 

Le Conseil jugera peut-être que éette documentation est suffisante pour 
permettre de prendre maintensjiit certaines mesures provisoires; t o u t e f o i s , s i 
son o b j e c t i f f i n a l est l'élimination t o t a l e de ces i n s t i t u t i o n s et pratiques, 
i l l u i faudra peut-être ô.es renseignements supplémentaires l u i permettant 
d'aborder l'ensemble du problême et d'arrêter les mesures concrètes nécessaires. 
On se souviendra que l e Comité spécial a proposé que l'on mène à son. ténu© 
l'étude q u ' i l a commencée (v o i r 1© paragraph© I5 du présent rapport). 

Si 1© Consoil décide que l'étude d o i t être achavée, 11 envisagara 
p©ut-êtr© de prendre, notamment, les mssures suivantes : 

a) Le Conseil pourrait ccî?jram.iqu©r au gouvernement intéressé l a 
documentation r e l a t i v e à un pav-s donné, et dont on dispose déjà, en l u i 
demandant des observations, d©s précisions et des renseignements 
complémentaires; ou 
b) Le Conseil pourrait i n v i t e r les gouvernements à l u i prêter leur 
concoui's pour des consultations ou des études. 
L© Secrétaire général pourrait évidemment se charger des travaux t©chniqu©s 

nécsssaires dans l'un et l'autre cas, mais i l estim© qu© tout© activité dans ce 
domain© qui poxirrait avoir d©s incià©nc©s politiques devrait être confiée â un 
autre organe des Nations Unies. Cet organe poxjrrait entreprendre l'exécution 
de quelques-uns des travaxjx primitivement confiés au Comité spécial de 
l'esclavage, et notamment : 

a) Achever, conformément aux instructions du Conseil, l'étud© r©lative è. 
l'esclavag© ©t aux autres i n s t i t u t i o n s ou couttimes rsssemblant à 
l'esclavage; 
b) Sur l a base d© l'étud© complet© : 

i ) Deteimlner l a natur© et l'étendue de ces problèmes à l'heur© 
actuelle; ©t 

i i ) Proposer d© nouvelles méthodes pour aborder ces problèmes. 
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Suggestion I I áu Secrétaire général, r e l a t i v e à l'élaboration de projets de 
conventions d i s t i n c t e s ©F supplémentairea tendant â l ' a b o l i t i o n de^ i n f i t i t u t l o n s 
ou pratiques qui re3S©rabîent a l'esclavage par leurs e f f e t s et qui ne .sont pas 
vieees par l a Convantiori internationale de 1926 r e l a t i v e à l'©3clavage. " 

70. Coram© on l'a f a i t observer au chapitre premier du présent. rs^PPPrt 
(paragraphes 37 et 3 8 ) , l a documentation dont on dispos© sur l*©sclavage.,, l a 
t r a i t e des esclaves et les autres foKBies de servitude (enumeré© à l/Anjiex© H 
au présent rapport) mentionne d© nombreuses i n s t i t u t i o n s pu pratiques, qui,, .par 
certains d© leurs e f f e t s , rappellent l'esclavage, mais les renseignements dont 
on dispose actuellement à leur sujet sont peut-être insuffisants pour -servir 
d© base à l'examen d© l a question d© savoir s i ces i n s t i t u t i o n s ou pratiques 
rentrent dema 1© cadi-e des définitions d© l a Convention internationale d© I926 
r e l a t i v e à l'esclavage. 

En examinant les méthodes que l'on pourrait adopter pour compléter les 
dispositions de cette Convention, 1© Secrétaire général a étudié l a possibilité 
(paragraphe 5I du présent rapport) d'élaborer une ou plusieurs conventions 
d i s t i n c t e s et supplémentairas visant à l a suppression des i n s t i t u t i o n s et 
pratiques qui, par leurs ©ffoti3> ressemblent à l'esclavage ©t qui ne sont pas 
visées par l a Convention internationale d© 1926'relative à l'esclavage. 

L© Secrétaire général pens© en outre'que, pour f a c i l i t e r l'élaboration de 
ces Instrtanents, l e Conseil Jugora p©ut>Qtr© bon-dè l ' i n v i t e r a préparer des 
avant-projets d'instilments tendant, à l a suppression d© cortainee formes 
particuliè3:©8 de sarvlttid© q u i , d© 1 'avie du Consail, ne 6©rai©nt pas visées 
par l a Convantion lnt©3Tiatlonalè d© I926 r©3.ativ© â l'esclavag©; 1© Secrétaire 
général s'inspirerait-dee principes que poserait 1© Conseil et soumettrait ces 
avant-projats aux gouvernements pour observations. 

C'est a i n s i qu'au Tsragraphe ^9 du présent rapport, 1© S©crétaire général 
a indiqué qu© 1© Conseil pourrait souhaiter envisagar " l ' i n s e r t i o n , dansnn 
projet,de convention spécial© r e l a t i v e aux questions mtrimonlales, d©' 
dispositions prévojrant a) l'enregistrement obligatoire des mariages par les' 
autorités c i v i l e s ou r©ligieusee ou b) l a f i x a t i o n d'un, âg© unifonn© potir 1© 
conaentemont au mriage." L© Secrétaire général serai t prêt à entreprendre 
l'élaboration d© l'avant-pro j e t d'un instrument de ce genre en s© conformant 
aux Instructions que l e Conseil pourrait l u i donner après avoir consulté l a 
Commission de l a condition de l a femme. 
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Potir c i t e r d'autres exemples, l e Secrétaire général pensé que l e 'Conseil, 
après avoir examiné l e présent rapport e t l a documentation réunie .jusqu'Ici, 
pourrait juger "bon d'envisager l'élaboration d» projets de conventions spéciales 
portant stir certains problèmes, soulevés ipar l e Comité spécial, t e l s que c e l u i 
des mestires à prendre pour assurer l a t3ransltlon, dans l'ordre, de l a condition 
s e r v i l e à l'entièire p a r t i c i p a t i o n à une société l i b r e ( v o i r paragraphes 59 ©t 60 

du présent rapport), ou c e l u i des mesures â prendre pour a b o l i r l a servitude 
potir dettes ( v o i r paragraphe 6I du présent rapport). On pourrait envisager 
aussi de préparer un, projet de convention spéciale sur l e problème de 
l'élimination des abus de l a procédure d'adoption, étant donné que ces abus 
semblent donner l i e u à certaines formes de servitude. Dans ces cas aussi le. 
Secrétaire général se r a i t prêt à préparer des avant-projets en se conformant 
aux instructions du Conseil, 

Suggestion. I I I du Secrétaire général, r e l a t i v e à l'adoption d'une procédure 
pomr l a présentation régulière de rapports sur l'esclavage, l a t r a i t e des 
esclaves et les autres fonaes de servitude. 

7 1 . Le Conseil souhaiterait peut-être établir, à un cer t a i n moment, 
dans l e cadre d'un programme à long terme, une procédure pour l'établissement 
de rapports qui fo u r n i r a i e n t régulièrement à l'Organisation des Hâtions l&iles 
des renseigneiïiQrits sur l a base desquels l e Conseil pourrait évaluer 
périodiquement les progrès réalisée dans l a voie de l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, 
de l a t r a i t e des esclaves et des autres formes de servitude. Cette procédure 
pourrait être arrêtée par l e Conseil ou par l'Assemblée générale, qui i n v i t e r a i t 
les gouvernements à f o u r n i r tous les renseignements dont i l s pourraient disposer 
à ce su j e t . Le Conseil ou l'Assemblée générale pourrait également i n v i t e r 
les I n s t i t u t i o n s spécialisées et les organisations régionales intergouveme
mentales, a i n s i que les organisations non gouvernementales dotées du statut 
c o n s u l t a t i f , à l u i fourn.ir tous les renseignements dont e l l e s porcrraient 
disposer. 

A ce propos, l e Conseil souhaitera peut-être aussi examiner l a question de 
savoir à quel organe subsidiaire se r a i t confié l e soin de contrôler le 
rasBemblement des renseignements, de les examiner, de présenter l e cas échéant 
des observations et de sotaaettre au Conseil des recommandations sur les mestires 
â prendre. 
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A f i n d'empêcher tout double emploi, l a procédure de présentation d© rapports 
devrait t e n i r compte des dispositions q.ui régissent actuellement l a transmission, 
par les gouvernements, de renseignements concernant les t e r r i t o i r e s non autonomes 

1 ' / et les T e r r i t o i r e s sous t u t e l l e - ^ ; en outre, l a procédure en question devrait 
b i e n entendu être adaptée par l a suite à toute procéâure qui pourrait être 
adoptée poiu? l a présentation a.e rapports evr l a mise en oeuvre des d r o i t s de 
l'homme. 

1/ En ce qui concerne les T e r r i t o i r e s sous t u t e l l e , les rapports annuels des 
Autorités chargées d'administration ont été jusqu'ici établis sur l a base 
du Questionnaire provisoire approuvé par l e Conseil de t u t e l l e (T/hh), qui 
comporte les deux qtiestions suivantes : 
12s. "L'esclavage exîste-t-il dans le T e r r i t o i r e ? Dans l ' a f f i r m a t i v e , 

donner des détails sur les mesures de prévention et de répression. 
E x i s t e - t - i l un prohlère des affranchis ou de leurs descendants ? Dans 
l ' a f f i r m a t i v e , exposer l e problème et rendre'compte des dispositions 
prises pour y remédier." " ̂  

123. "A-t-on des preuves de l'existence de pratiques analogues à l'esclavage, 
t e l l e s que l'achat d'enfants, sous l e couvert de l'adoption,, l a 
servitude volontaire, en paiement d'œe dette, les mariages d'enfants, 
etc. ? Préciser l e nombre d© poursuites ot de condamnations a\rxquell©s 
on a procédé au cours d© l'anné© pour des délits de cette sorte." 

Le 6 Juin 1952, l e Cons©il d© t u t e l l e a adopté un Quastlonnair© (T/1010) 
r©mplaçant 1© Questionnaire provisoire et dent l a question 82 est a i n s i 
conçue ; 
82, "Indiquer s i l'esclavage, l a trait© des esclaves ou l'une quelconque 
des i n s t i t u t i o n s ou pratiques suivantes dont les effets.sont analogues à 
ceux de l'esclavage, existent dans 1© T e r r i t o i r e : 
a) L© statut ou la. condition pouvant naître du f a i t qu'un individu, ayant 
contracté une dette.envers un autre individu^ s'engage à f o u r n i r ses propres 
services en paiement d© cette dette ou engage l©s services d'une t i e r c e 
personne placé© sous son autorité, lorsque ces services né sont pas pri s 
©n compte pour l'amortissement de l a dette ou lorsque l a nature et l a durée 
des services qu© d o i t f o u r n i r 1© débiteur ou l a personne mise en gage n© 
sont pas précisés, ou encore lorsque l e débiteur ou l a personne mise en 
gage sont eotœiis à des conditions qui n© leur permettent pas d'exercer les 
dr o i t s dont Jouissent normalement les individus l i b r e s dans l e cadre de l a 
coutume sociale locale; 
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(suite,de-:la, note): . 

b) La pratique .suivant laquelle une personne, s o i t en vertu'àé l a l o i 
(y ccaapris l e droit-coutumier), s o i t en vertu de l a coutiuàe, «ti'id̂  
est attaché© à un© te r r e en culture ou.en pâturage et ne ..peut-changer d'état 
n i disposer libreiaent du produit dosoïi t r a v a i l , qu'elle'soit tenue ou 
non à f o u r n i r des services au propriétaire sans réiiunératÎQi>i.0̂ ^ 

- - -'\.... . ^ > -

c) Là pr'atique suivant laquolle un individu ou un groupe â*inàlvidus, 
obligé en vertu d'un, d r o i t coutumier ou autre à f o u r n i r avec ou sans ̂.:. 
rémunération certalijs services à vxi autre individu ou è l a collectivité, ' 
n'est pas l i b r e d'y mottro f i n de son propre gré; 
d) 14 pratique suivant laquelle un© femme est donnée en mariage, sans 
pouvoir-e?y opposer, à.un;prix ou à das conditions qui donnent au mari, , 
à son clan, ou à sa f a m i l l e , l e d r o i t de disposer d'elle et d© ses énfaiiüs 
©t permettant son exploitation au p r o f i t d'áutrui; 
e) ija,,pratique suivent laquelle un enfant est transféré par ¿¿s parents 
ou par.ses tuteurs à un t i e r s contre paiement ou dans des conditions qui 
permettent l ' e x p l o i t a t i o n de l'enfant au mépris d© son intérêt. 
Dans l ' a f f i r m a t i v e , indiquer en détail les mesures préventives ou/répressives 
prises et notamment : 
i ) La législation visent à l a suppression d© ces pratiques,-laimesure 

• dans laquelle e l l e est appliquée ©t les résultats obtenus; ....... 
i i ) Lea''mest^res prises pour, supprimer les causes économiques et sociales de 
ces pratiqués,' notamment dans l e demain© de l'éducation, ©t''les résultats 
obtenus;." v,.] : • :.; ,-v;,/.i; 

'Les rèpânsès qui figureront dans les futurs rapports'anaùelë'des 
Autorités chargées d'administration correspondront à cette question plus 
détaillée. _ 

' pour G© qtii est des t e r r i t o i r e s non, autmcmea, 1© Schéma •destiné à 
se r v i r d© guide aux Etats Membres pour l a Tjréparat'ion des reiïôeignoments à 
transmettre ©n vertu d© l ' A r t i c l e 75 ©) de,la Charte, t©l.qu'il flgur© 
dans i'annex© à'la résolution 551 (VI) adopté© par l'Assembl-é© générale, 
comporte des rubriques t e l l e s qu© : los, d r o i t s de l'homme, l a condition 
d© l a femme, les conditions d© la, main-d,'oeuvre et d© l'emploi. 
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Suggestion IV du Secrétaire généralrelative^ à l'assistance _qixe 1 'Ori^anieation 
des fetions Unies et les I n s t i t u t i o n s spécialisées pourraient prêter aux Ebats 
pour les mettre en masure d'abolir l'escla-tage, l a t r a i t e des esclaves' et les 
autres formes de servitude 

72. Après avoir examiné lea méthodes qui pourraient être appliquées'pour 
aborder et résoudre l e problème de l'esclavage, de l a t r a i t e des esclaves et des 
autres formas de servitude, l e Comité spécial de l'esclavage a indiqué dans son 
rapport au Conseil (E/1988, paragraphe 26) : 

"Qu'il n'est plus poBSible de suppri;/©r l'esclavage et les autres formes 
de servitude en n'appliquant qu'un progrriiijino négatif; i l faut également 
recourir à des mesures positives de coopération Internationale pour f a i r e 
disparaître les cauees économiques ©t sociales de l'esclavage. Le Comité 
a été d'avis que l ' a b o l i t i o n dea pratiques qui portent atteint© à l a 
dignité humain© aura pour e f f e t de libérer dos ressources humaines qui sont 
plus nécessaires aujourd'hui que jamais à l a formation des nations," 
Lo Comité spécial de l'esclavage a exposé dans les termes suivants certaines 

des difficultés éprouvées par les gouvernements pour supprimer ces i n s t i t u t i o n s 
©t ces pratiquée (E/198Ô, paragraphe 9) : 

"Les gouvornements qui ont hérité certaines traces d ' i n s t i t u t i o n s et 
coutumes que l'opinion mondial© condamne actuellement, constatent quelquefois 
q u ' i l s disposent de moyens financiers et administratifs insuffisants pour ' 
accomplir cette tâche, ou bien encore, tout en ©ntr©voyant l a possibilité '. • 
d© créer les organes d'exécution appropriés, reculent devant les dépenses 
©t les risques qu'entraîne l a réalisation rapide des réformes économiques 
et sociales sans losquelles i l s e r a i t impoESiûle.de f a i r e disparaître les 
conditions qui favorisent l a servitude involontaire," 
Pour ces raisons, les Etats qui souhaitent a b o l i r l'asclavage, l a t r a i t e 

des ©sclavee et les autres formes d© servitude, et qui se trouvent ©n présence 
des difficultés mentionnées par l a Comité spécial, voudront peut-être présenter 
à l'Organisation des Nations Uniee ou aux: i n s t i t u t i o n s spéciallaées des demandes 
d'assistance ©n vu© de résoudre ces difficultés. 
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^) Assistance dans l e cadre du proi^rame de fonctions consultatives en matière 
"de service, social , . . 

75, Dans l e domaine du service social et aujc.,_termeB des •'résolutions 58 ( l ) 
du lU décembre 19h-6 et hl3 (V) de l'Assemblée" généi-alé," rela t i v e s aux, fonctions 
consultatives en matière de service social, l e Seci^taire général est autorisé, 
sous réserve des directives du Conseil éconoriique e t social, à prendre les 
dispositions appropriées pour assumer dee f o n c t i o n s et services t e l s que l ' o c t r o i 
de bourses de perfectionnement e t d'étudee, l'envoi de missions d'experts et 
l'organisation de cycles d'étuder, A ce'"propos, i l convient de noter'que, 
dans sa résolution 585 D ( X I I I ) du 27 août 1951, r e l a t i v e aux eerviceë éonsul-
t a t i f s destinés à améliorer l a condition de l a feimae, l e Conseil éccinomique èt 
social a constaté "que les services coneultatifa que les Hâtions Unies fournissent 
aux gouven)ementa, sur leur demauce, peuvont comi^rcuc're ' l'assiôtEnce dans l e 
domaine des dr o i t s de l'iiomïiie, sans d i s t i n c t i o n de racé, de sexe, de langue ou 
de r e l i g i o n " . ' 

Le Conseil estimera peut-être souliaitable d ' i n v i t e r l e Secrétaire gérïëral 
à accorder une attention particulière aux demûndes d'àBoistai-ice présentées' ; ^ r 
les gouvernements en vue de rendre moins fréquentes ou d'éliminer les conditions 
qui favorisent l'esclavage, l a t r a i t e des e s c l a v e s ' e t les autres formeB'''de 
servitude, a f i n que les gouvernements qui présentent ces demandes soient '• 
assurés qu'elles seront examinées sans délai. ' L''aQSistancè a i n s i fourni'iô'' ' 
pourrait s'étendre aux domaineE suivai'its : a) application et mise en oeuvre 
de l a législation contre l'esclavage et'les autres fornes de servitudej 
•b) conseils juridiques fournis aux personnes soumises'à'ces' conditionsj " " 
c5 sécurité sociale; d) t r a v a i l des' enfants; ©) adoption; f ) traitement des 
migrants et des étrangers; g) traitement des domestiqués du sexe féminin. '' 

b ) Assistance dans, l e cadi.-e du pro/jm.ai).e éleir̂ î d'asi^iatance technique 
7̂ .̂ Aux termes de..la róBO.lution 222 A ( I X ) , d.u Conseil économique et social 
en date du lit-août 19^9, les différentes organlEati.V'ns qui participent au 
programme élargi diaseitence teciuiique doivent prêter leur concours aux 
gouvernements désireux d'apporter dans.le. doiaine social les améliorations 
nécessaires pour permettre un développement économique efficace et pour atténuer 
les difficultéB d'ordre social que risque de susciter l e développement écono
mique. 
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En vertu des dispositions aotuelleinent en vigueur dans l e doiaaine de 
l'assitance. teclmique, et notamment en vertu de l a résolution précitée, les 
organisations qui participent au programme élargi peuvent, à l a demande des 
gouvemeiaents, f o u r n i r une assietance technique dans des domines t e l s que les 
finances publiques, l'adjiiiniBtration publique, les meeui'es destinées à améliorer 
l a condition des populations aborigènes, l a solution des problèmes de l'emi^loi 
des femmes et des mineure, l'éj.aboration de politiques des ealaires, l a solution 
des problèmes du t r a v a i l et des problèmes sociaiDC qui ee posent aux populations 
autochtones, etc. 

A l'occasion del'exaiaen de l a recoiiimanclation C.4 du Comité spécial 
( v o i r paragraphe ô2.du px-'ésout r a p p o r t ) , l e Secrétaire général a déjà souligné 
l'importance toute particulière des mesures recommandées par le Conseil dans 
sa résolution 370 ( X I I I ) du 7 aepterabre IQ^l r e l a t i v e à l a réforme agraire et 
approuvées par l'Assemblée généi-ale daais sa résolution f¿h (Vl) du 12 janvier 1952, 
portant sur l a jjieme question. 

Etant donné q u ' i l a été reconnu à plus d'une reprise que l'emploi d'esclaves 
ou d'une autre main-d'oeuvre de condition servile n'était pas satisfaisant du 
point de vue économique, l e Conseil pourrait rechercher s ' i l convient de 
reconmander aiîx organisations qui p a r t i c i p e n t au programïii© élargi d'assistance 
technique d'examiner avec bienveillance les doiiundes présentées par des 
gouvernements qui s o l l i c i t e n t une assistance pour a b o l i r l'esclavage, l a t r a i t e 
des esclaves et les autres fouies de sei^itude. 

°) Autre forme d'asalstarxe qui p o u r r a i t _ e t r e fournie en vertu de l ' A r t i c l e 66 2) 
de l a Charte des Ilatiüns Unies 

75. Le Conseil pourrait juger bon égaleiaont de prendre des dispositions pour les 
cas où i l pourrait êti*e souiiaitable de f o u r n i r aux gouvern expient s qui en font l a 
demande une assistance siir l e plan international en vue d'abolir l'esclavage et 
les autres formes de sei-vitude, mais qui pouri^aient ne pas rentrer dajia l e cadre 
des programmes actuels d'assistance et de conseils teclrniques. 

I l est possible que l e Couv-Deil estiiae que l ' e x p r e s B i o n "fonctions en matière 
de service social", employée dans l a résolution jo ( l ) de l'Assemblée générale 
a i n s i que dans sa résolution 418 (V) en date du 1er décembre 1950, a un sens 
technique qui empêcherait de l'étendre à tous les problèmes d.u domaine s i vaste . 
des d r o i t s de l'homme. D'autre part, aux tenues des résolutions 222 (IX) e t 
433 (xrv) du Conseil éconoroiqu© et soc i a l , on n© peut donner suite, dans le cadre 
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du prograxiffiie élargi d'assistance technique, qu'aux, dezaandes d'assistance qui 
ont poui' oh j e t de f a c i l i t e r l e développement, économique du ,i:)ays intéressé.¿•'̂  . 
DsxLS ces conditions, s i l e Conseil est d'avis que l'on devrait f o u r n i r une 
assistance dans des domaines autres que cevx. auiiquels s'appliquent les progx'ammes 
actuels d'assistance technique de manière; à'procurer aiax (^ouvex'neiuents des 
conseils d'experts en vue de l ' a t o l i t i o n de..l'esclavage, de l a t y a i t e des 
esclaves et des autres foxines 'de servitude, i l faudrait que l'Assemblée général© 
adopte un© nouvelle réa'olution'à c e t ' e f f e t . . 

L'on s a i t qu'aux ten-ies de l ' A r t i c l e - 6 6 de l a Charte, le Conseil économique 
et s o c i a l peut, avec l'apyrobation de l'ABsenblée générale, rendre les services 
qui l u i sont demandés par ÛQB Kefiibi 'es des îiations Unies ou par d©3 i n s t i t u t i o n s 
spécialisées. 

L'on, pourrait donc doiijai^dor à l'Ai-isemblé© général©..d©. donner au Conseil 
une autorisation générale qui l u i p e m e t t r a i t d'aicî©r l©s gouvemomants, par' 
l'interm,édiair© du Seci'étair© géijéx-al, à ab o l i r l'esclavage, l a t r a i t e des 
esclaves et les autres foxines de servitude, sans t e n i r corapte das l i m i t e s des 
programmes actuels r e l a t i f s à lë founiitur© d© conseils d'experts. Cette 
assistance pourrait re-'̂ êtir la'fomo de conseils d'experte pour, l'élaboration d© 
dispositions législatives, l a création d'organes adminietratlfe et j u d i c i a i r e s 
©t l a mis© au point de prograjames d'©nE©ignea3iei)t, a i n s i qu© d'autres formes 
encore. 

1/ Voir 1© Cinquième rapport du Gauité de l'assistance tecimique au Conseil 
éccpom,iqu© et social (E / S J O U, paragi-aphe 5 7 ) . 
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• • ••CHAPITRE I I I \y..' 

RECM>ITULATIOK DES PROBLEMES A ETUDIER PAR LE CONSEIL • 

Introduction' • • . . . 
76.' Le present chapitre récapitule les divers problèmes que soulèvent l'examen 
du rapport et des reconïîiandàtj.ons du Comité cpécjal ds l'escla\''agé auquel 11 a 
été procédé "dans l e chapitre preinjer du présent rapport et les autres suggestions 
présentées par le Secrétaires général dans l e chapitre I I . I l va sans dir e 
q u ' i l faut t e n i r ccrûijtê; pour l'examen de ch-fteun de ces problèmes, des 
explications contenues dans les chapitres I et I I . On trouvera, dans chaque 
cas, un renvoi aijx paragraphes qui contiennent les explications pertinentes. 
Dans ces paragraphes, l e Secrétaire général a indiqué :1e cas échéant, sa 
préférence lorsque plusleixrs solutions peuvent être envisagées. :i:v 

Le Conseil souhaitera peut-être u t i l : l s e r l e présent'chapitre corne document 
dé t r a v a i l ët en p a r t i c u l i e r cormne base éventuelle de l'examen et des débats 
préliminaires q u ' i l consacrera àa problème de l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, de l a 
t r a i t e des esclaves et des autres formes de servitude qui, par i.eurs e f f e t s , 
ressemblent à 'l'esclavage. 

Qnestion r e l a t i v e à 1 'achèvement de l'étuAé 
Question 1 ; Y a-t-11 ].ieu d'achever l'étude sur l'esclavage, l a t r a i t e 
des esclaves et les autres ibrm G s de servitude êt, dans l' a f f i r m a t i v e : 

a) Le Conseil devrait-il'coüiraun.lquer au gouvei'nement intéi-essé l a 
documentation r e l a t i v e à uïi pays donnée et- dont on dispose déjà, en 
l u i dejTiandant ses observations, des précisions et des renseignements 
complémentaires ? - - " 
b) ' Le Conseil d e ^ / r a i t - i l i n v i t e r les gouvernements 'à l u i prêter 
leur concours pour des"Consultations ou des études î 
c) • A quel organe des Nations Unies f a u d r a i t - i l confier l'examen 
des problèmes ayant des incidences po].itiq^.ies, et que soulève 
l'achèvement de l'étude commencé par l e Comité spécial de l'esclavage ? 

(•Voir les paragraphes 68 et 69 du présent rapport) 
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B. Questions rel a t i v e s aux instruments intemationaux destinés à l u t t e r 
contre l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de 
servitude. 
Question 2 : Les dispositions de l a Convention internationale de 1926 
i-elative à l'esclavage sont-elles suffisantes pour abolir l'esclavage^ 
l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude qui, par leurs 
e f f e t s , ressemblent à l'esclavage et, en partj.eulier : 

a) Les définitions contenues dans cette Convention sont-elles 
satisfaisantes;, à l a lumlore de l a docuraentation dont on dispose 
sur ces questions;- o\i y a - t - i l l i e u de les compléter ou de les 
élargir a f i n de viser certaines i n s t i t u t i o n s ou pratàques qui ne 
rentrent pas dans l e cadre des définitions de la Convention de 1926 ? 

(Voir les paragraphes 52 à 59 du présent rapport) 
b) Les engagcîiients souscrits par les parties à l a Convention 
de 1926 s o n t - i l s suffisants pour a b o l i r 1'esclavagej l a t r a i t e ' 
des esclaves et les autres fonnes de servitude qui, par leurs e f f e t s ; 
ressemblent à l'esclavage ou^ y a u r a i t - i l l i e u de les compléter ou de 
les élargir par ; 

1) Des engagements r e l a t i f s à l a procédure d'émancipation, 
notamment en ce qui concerne des mesures de conti'ôle par des 
oi-ganismcs pvl¡lics; au cours d'une période de transition;, en \"ae 
de prévenir les abus au cours de cette période ? 

(Voir les pa^-ragraphes k2 à kk du présent i-apport) 
2) Des engagements r e l a t i f s à l a comunication de renseignements 
à l'Organisation des Nations Unies ? 

(Voir le paragraphe 45 du î)résent rapport) 
5) Des engagements.relatifs à une coopération soutenue avec 
l'Oi-ganisation des Nations Unies ? 

(Voir le paragraphe 46 du présent rapport) 
4) Des engagements r e l a t i f s à l'assimilation de l a razzia et 
de l a t r a i t e des esclaves en haute mer au crime de p i r a t e r i e en 
d r o i t international ? 

(Voir l e paragraphe 47 du présent rapport) 
5) Des engagements r e l a t i f s à l ' i n t e r d i c t i o n de l a muti l a t i o n 
ou de l a marque^ au f e r ro',).ge ou. par tout autre moyen, des 
êtres humains de condition servile ? 

(Voir le paragraphe 48 du présent rapport) 
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6) Des engagements en vertu desquels seraient réputés délictueux 
certains actes préliminaires de l a t r a i t e des esclaves ? 

(Voir le paragraphe 59 du présent rapport) 

7) Des engagements r e l a t i f s à l'adoption d'une législation 
concernant l a mariage eu vue de suppryuer l a servitude des femmes 
résultant des coutumes. matriraoniai.es ? 

(VûJr le paragi^rapl^e dn présent rapport) 
8) Une conf iriîiation de i a CouTeution. internationale de I926 
relati-;e à l'esciavage ? . 

(Voir l e paragraphe 50 du pî̂ ésent rapport) 
Question 5' : Si les dispositions de l a Com-entiGn internationale de I926 
r e l a t i v e à l'esclavage doivent être complétées, par quelle méthode, y 
a u r a i t - i l l i e u de l e f a i r e ? 
1. En élaborant, a i n s i que le Comité spécial de l'esclavage l'a 
recommandé, une convention intejTiiationale supplémentaire qui serai t 
appliquée en même temps que l a Convention de 1926 ? 
2. En élaborant une ou plusieurs commentions dis t i n c t e s et svrpp lément a i r e s 
en viae d'abolir les i n s t i t u t i o n s ou pratiques qui, par leiurs e f f e t s ^ 
ressemblent à l'esclavage et qui ne sont pas déjà visées par l a Convention 
d.e 1926, cette Convention.demeurant également en. vigueinr ? 
5. En élaborant une convention revisée r e l a t i v e à l'esclavage?à l a t r a i t e 
des esclaves et aœc.autres formes de servitude, qui, dans les rapports 
entre ses signataires, remplacerait l a Convention de 1926 ? 

(Vcir le paragraphe 51 ¿u pr.ósent rapport) 
h. Si l'on décidait, d'élaborer une ou plusieurs conventions distinctes 
et supplémentaires, l e Conseil d e v r a i t - i l charger l e Secrétaire général 
de préparer, en s'inspirant des principes que l e Conseil aurait énoncés, 
les avant-projets des instruments tendant à l ' a b o l i t i o n de certaines formes 
spécifiées de servitude qui de l'avis du Conseil, ne sont pas visées par 
l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage, et, de 
soumettre ces avant-projets aux; gouvernements pour observations ? 

(Voir l e paragraphe 70 du présent rapport) 
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Question k : Si l a Convention intei-nationale de 1926 relatix^e à l'esclavage 
devait demevirer en vigueiar, s o i t seule, s o i t conjointement avec une ou 
plusieurs conventions nouvelles, e s t - i l nécessaire d'élaborer im protocole 
pour transférer aux Nations Unies les fonctions et pouvoirs exercés par l a 
Société des Nations en vertu de l a Convention de 1926 ou bien, l e Conseil 
(ou l'Assemblée générale) p e u t - i l prendre les dispositions nécessaires : 

a) En autorisant le Secrétaire général, en vex-tu de l a réso
l u t i o n 2h ( l ) de l'Assemblée générale, à s'acquitter des fonctions 
de secrétariat éaïKnérées aux a r t i c l e s 10, I l et 12 de l a 
Convention de I.926, a:nsi que de toutes les taches qui découlent du 
f a i t que les Parties à l a Convention doivent, aux termes de 
l ' a r t i c l e 7j se coiiimuniquer certains renseignements ou documents ?. 

(Voir les paragraphes 5-!- et 55 du présent rapport) 
b) En i n v i t a n t les Etats parties à la. Convention de 1926 à 
communiquer à l'Organisation des Nations Unies les renseignements .. 
qu'aux termes de l ' a r t i c l e 7 i l s se sont engagés à fo u r n i r au 
Secrétaire-général de la. Société des Nations ? 

(Voir l e paragraphe 56 du présent rapport) 
c) En i n v i t a n t tous les Etats qui ne sont pas encore parties à l a 
Convention de 1926, y compris les Etats qui.ont récemment acquis leur 
indépendance, à prendre.les mesures nécessaires pour adi:érer à 
cette Convention ? - . . . . . 

.. (Voir l e paragraphe 58 du.présent rapport) 
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Questions re l a t i v e s aux procédures de présentation de rapports e t à l a 
création""d'̂ un organe "international de surveillance 
Question 5 : Le Conseil s o u h a i t e - t - i l établir maintenant, dans le cadre 
d'un progranane à long terme, et indépendamment de tout instrument interna
t i o n a l actuellement en vigueur, ou dont l a conclusion serait envisagée—^ 
en vue de l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, de l a t r a i t e des esclaves e t des 
autres formes de servitude - une procédure qui permettrait au Conseil 
d'évaluer périodiquement les progrès réalisés, dans l a voie de. l'.abolition 
dé ces i n s t i t u t i o n s et pratiques ? Dans l ' a f f i r m a t i v e , le Conseil d e v r a i t - i l 
i n v i t e r ; . 

a) Les gouvernementa, 
b) Les i n s t i t u t i o n s spécialisées, 
c) Les organisations et i n s t i t u t i o n s régionales intergouvernementales, 
d) Les organisations non gouvernementales, 

à f o u r n i r des renseignements h ce sujet ? 
(voir paragraphe 71 du présent rapport) 

Question 6 ; Le Conseil e s t i m e - t - i l nécessaire de créer un organe 
internatj.onal de surveillance qui serai t chargé de l a l u t t e contre 
l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude, 
et notamment de s u r v e i l l e r l e rassemblement des renseignements requis 
par les instruments actuellement en vigueur ou dont l a conclusion est 
envisagée, ou encore indépendamment,de ces instruments, de présenter 
des observations l o r s q u ' i l y a l i e u et de formuler doo recommandations 
sur les mesures que pourrait prendre le Conseil ? Dans l ' a f f i r m a t i v e : 

a) F a u d r a i t - i l créer un organe permanent composé d'experts de 
l'esclavage et,dont l e mandat serait établi sur les bases proposées 
par le Comité spécial de l'esclavage ? 
b) F a u d r a i t - i l confier cette tâche à,un autre organe des Nations 
Unies ? • • 

(v o i r les paragraphes 45 , 4 6 , 65 et 7I du présent rapport) 

1/ La question 4 b) ci-dessus concerne les procédures de présentation 
de rapports en vertu de l a Convention de I926. La question 2 b) 2) 
concerne les; procédures de présentation de rapports en vertu des 
engagements supplémentaires proposés. 
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D. Question r e l a t i v e à des accords régionaux à conclure en vue de l u t t e r 
contre l'esclavage, l a t r a i t e des escTaves et l e s autres forires de servitude 
Question 7 : Le Conseil e s t i m e - t - i l q u ' i l est souhaitable d'aborder sur 
le plan régional tout ou partie des problèmes mentionnés par le Comité 
spécial (voir paragraphe 66 du présent rapport) ? , Dans 1 »affirmative, 
le Conseil d e v r a i t ~ i l •: • 

••>•'> a) 'Encourager les gouvernements à organiser des conférences . . 
' régi'o'nales ou des cycles d'étude chargés d'e'tudier ces problènies, ? 

••'b')-'Organiser sous lés auspices des Nations Unies, des, conférences 
-régionales ou des cycles d'étude chargés d'étudier ces prolDlèmes ? 
• c ) ' I n v i t e r un organe des Nations Unies ou une i n s t i t u t i o n ,. spépialisée 

•' ••• â' étudier ces problèmes sur le plan régional ? Ou, rechercher,, s i des 
• organleations non gouvernementales dotées du statut c o n s u l t a t i f , 

seraient disp̂ Dsées à organiser des conférences régionales non gouverne
mentales, chargées d'étudier les moyens de résoudre ces pro'lîlèmes, 
ou de pa r t i c i p e r à de t e l l e s conférences ? 

• ' ' ( v o i r ' l e paragraphe 66 du présent rapport),. 

E. Questions r e l a t i v e s à de3_recoirmandatio à.adresser .aux gouvernements 
au sujet de mesures législatives et adff/inistrativés"~S, prendre en vue 
de l u t t e r contre .l'esclavage} ...la.traite des esel'âves et les autres formes 
de servitude 

Question 8 : Si le Conseil approuve le principe proposé par le Comité 
spécial et selon lequel l a procédure.d'émancipation devrait, dans certains 
cas, prévoir une période de. t r a n s i t i o n , .quelle.s sont les mesurés de 
controle par des. organismes- piiblics q u ' i l , recoiiniîahâerait, en vue d'empêcher 
qu'au cours, de cette période, les personnes de condition servile ne soient 
l' o b j e t d'abus de la- part de-.leurs maîtres ou de' leurs anciens maîtres '? 

-- ( v o i r i e s paragraphes 42 à 44 du présent rapport. 
On constatera que l a même questio.n se pose à propos 
des engagements proposés pour compléter la 
Convention,de 1926; v o i r l a Q.ue3tion 2 b) i ) ci-dessus) 

Question 9 : Si le Conseil approuve le principe, proposé par le Comité 
spécial et selon lequel lorsque des personnes de c o n d i t i o n servile, sont 
émancipées-v viennent d'être émancipées ou doivent être émancipées, certaines 
mesures devraient être prises pour les aider, quelles sont les mesures 
législatives e t administratives efficaces que le Conseil devrait recommander 
aux gouvernements de prendre pour assurer l'application de ce principe ? 

(voir les paragraphes 59 et 60 du présent rapport) 
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Question 10 : Le Conseil d e v r a i t - i l recommander aux gouvernements '̂̂";"\,:̂• 
d'incorporer dans toute législation de base destinée à abolir l a sejrvltudë.' 
pour dettes les principes proposés par le Comité spécial de l'esclavage ? 

(vo i r le paragraphe 6 l du présent r a p p o r t ) 
g e s t i o n - 11 Le -C-ôhseïl e s t i m e - ' t - i l nécesèaire', étant donné les termes 
dé la-résolution 570 ( X I I l ) r e l a t i - v e 'à la- réforme a gr a-ire q u ' i l : a adoptée 
le 7 septembre 195IV d'adresser une nouvelle réconimandation aux gouvernements 
au -sti get-des me sùreV-économique s b. prendre' pour 'abolir Le ¡ser'vage et 
l a servitude agricole pour dettes ? ' , ' 

(voir l e p^agraphë;'62' du présent r a p p o r t ) 
..Qué.á̂ Íjori';Í2 - Le Conseil- êstime-t-il nécessaire?, -cCfflpte-tenudeiS-travaux 
actuels 'de- .l'm'ESCO,. de reocmmandêr aux 'gouyernements de- nouvelles mesures 
à prendre pour assurer l ' i n s t r u c t i o n des enfants et des adultes; des deux 
•áéxéá-'? '' • ' •' 1 . :-,;.-.,:•:•--.-

'-•'••-•'•' •" '̂  '^(voir le'paragrapihe' ô̂ t'du'présent rapport) ... ' -
Question 13 i "Le Cbhseil-èstlme-t-lï'nécessaiî e,'''à l a lumië^^ documen
t a t i o n dont oh disposé sur -l'é'scláyágé> là", t r a i t e dés esclaves et-les 
autres- formes de sé-rvitudé,-dé recOfimander aux 'gouvernements" le s': me sure s 
à prendre pour p o u r s u i v r e de part''et d'autre de lèUrs frontières communes, 
arrêter et"-livrer les personnes soupçonnées de se "^'livrer à l a t r a i t e et 
à la-razzia d'esclavesj dans l ' a f f i r m a t i v e ; l e Conseil d e v r a i t - i l "donner 
'â'së "recommandation -• • •- ' '• -

a)'-La forme-'proposée -par l e Comité ' spécial •-? -
-b)' La fÔrme^prè^èsée'--par le Secrétaire général ? -

• - ' (voir'-ieptragr'aphe 64 du présent r a p p o r t ) -' "•'•' -
' Question ik : Le Conseil devrait-Í;L-' recommander aux gouvernements : 

a) Que l a r a z z i a ' e t l'a t r a i t e des esclaves en haute mer soient 
décl'arées des' crimes 'analogues aux-actes'de piraterie.» 

(v o i r le paragraphe kj du présent rapport)-

. 1/ Le Comité spécial a recommandé d'inclure dans l a convention supplémen
t a i r e envisagée des dispositions relatives à ces questions. Le Conseil 
• voudra peut-être rechercher s ' i l conviendrait d'adresser au'àsi des 
recommandations aux gouvernements sur certaines de ces questions, 
q u ' i l décide ou non l'élaboration de nouveaux instruments. 
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"b) Que l a mutilation e't l a marque, au f e r rouge ou par tout autre 
moyen, des êtres humains de condition servile,soient i n t e r d i t e s . 

(voir l e paragraphe h8 du présent rapport) 
c)' Que des l o i s sur l e mariage soient adoptées en vue d'abolir 
l a servitude des femmes. 

(voir le paragraphe k9 du présent-rapport) 
F. Questions r e l a t i v e s à l'assistance que l'Organisation des Nations Unies 

et l i s , i n s t i t u t i o n s spécialisées pourraient prêter aux Etats a f i n de leur 
permettre d'abolir 17escTavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres 
'formes de servitude . . • 
Question 1^ : Le Conseil d e v r a i t - i l , a i n s i que l'a recommandé le Comité 
spécial, i n v i t e r l'Organisation internationale du Travail à étudier 
l a portée des contrats de services perpétuels r>u pour de nombreuses 
années, a i n s i que des autres contrats de services qui rentrent dans 
l a catégorie des "contrats léonins", particulièrement dans l a mesure 
oh i l s créent ou prolongent l a condition servile ? 

(voir l e paragraphe 67 du présent ra^oport) 
Question I6 : Le Conseil d e v r a i t - i l i n v i t e r le Secrétaire général à-accorder 
une attention particulière aux demandes d'assistance technique présentées 
par les gouvernements dans le cadre des résolutions 58 ( l ) et U18 ("V) 
rel a t i v e s aux fonctions consultatives en matière de service s o c i a l , 
en •vue de rendre moins fréquentes ou d'éliminer les conditions qui f a v o r i 
sent- l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes de servitude. 

(v o i r l e paragraphe 75 du présent rapport) 
Questj£in_17 : Le Conseil d e v r a i t - i l recommander aux diverses organisations 
qui p a r ticipent au Programme élargi d'assistance technique (Résolution 
222 A (IX) du Conseil économique et social) d'examiner avec bienveillance 
les demandes présentées par les gouvernements'qui s o l l i c i t e n t une assistance 
pour abolir l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves et les autres formes 
de servitude ? 

(voir le paragraphe du présent rapport) 
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Question l 8 : Le Conseil d e v r a i t - i l demander à l'Assemblée générale 
de l u i donner, en vertu de l ' A r t i c l e 66 de l a Charte, une autorisation 
générale qui l u i permettrait d'aider les gouvernements, par l'intermé
d i a i r e du Secrétaire général, à abolir l'esclavage, l a t r a i t e des 
esclaves et les autres formes de servitude, sana t e n i r compte des dispos 
tions qui régissent les programmes actuels r e l a t i f s à l a fourniture 
de conseils d'experts dont i l est f a i t mention aux questions l 6 et 17 ? 

( v o i r le paragraphe 75 du présent rapport) 
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'•' •••-:•:•:•}_:,,{, ̂ - " • • - -. :AIIKESE I 

: -;-v, QUESTIOpAip; • SEIAÏIF. ̂  L'ESCLAVAGE ET A LA SÎBVièuDE 

L ' a r t i c l e premier de l a Convention internationale de, 1926 r e l a t i v e à 
l'esclavage définit l'esclavage et l a t r a i t e des esclaves dans les termes 
suivants•"î::c,:<.'. 

" 1 . L»esclavage.,es;t l'état ou condition d'un individu sur lequel 
.: ;s'e22erc'ent les a t t r i b u t s du-droit de propriété ou cer-tains d'entre 

"2, La t r a i t e des esclaves comprend tout acte de capture, d'acquisition 
et.ide.^çesaicn d'.un individu en vue de l e réduire en esclavage; tout 
acte d'acquîgitlQn, d'un .esclave, en vue de l e venîsre ou do "l^échanger; 

• • • • - " t o u t acte de ces ni en par vente ou échange d'vm ©s clave' acquis en vue 
d'etre vendu ou échangé, a i n s i qu'en général tout acte de commère© 

. ou.-de transport d'esclaves. " 
Au cours d© sa neuvième session; l e Conseil éconoraîque et social a chargé l e 

Secrétaire: général de nommer un Comité spécial d'experts chargé d© procéder à une 
étude d'ensemble d© l'esclavage et des autres i n s t i t u t i o n s ou coutumes ressemblant 
à l'esclavage. 

: Lé présent questionnaire.vise à r e c u e i l l i r à l ' i n t e n t i o n du Comité spécial 
de l'esclavage des renseignements o f f i c i e l s sur l a s i t u a t i o n actuelle en c© qui 
concerne l'esclavage et l a servitude. 

1, L'esclavage, t e l eu» 11 est défini à l ' a r t i c l e p3?emi©r d© l a Convention 
internationale de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage e x i s t e - t - i l dans l'un 
quelconque des t e r r i t o i r e s soumis à l'administration de votre 
Gouvernement •?, ",'•,', ' , 

2, La t r a i t e des esclaves, tell© qu'elle est définie à l ' a r t i c l e premier 
de l a Convention-international© d© I926 r e l a t i v e à l'esclavage, ©xiste-
t - e l l e dans l'un quelconque des t e r r i t o i r e s soumis à l'administration 
de votre Gouvernement ? 

3 , E x l s t e - t - i l dans l'un quelconque des t e r r i t o i r e s soumis à l'administra
t i o n d© votre Gouvernement des pratiques r e s t r i c t i v e s d© l a liberté des 
personnes ou tendant à l ' a c q u i s i t i o n d'un d r o i t de contrainte sur les 
personnes ©n les plaçant dans un© s i t u a t i o n analogue à l'esclavage, 
comme, par ©xempl© : 
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a) Le servage (condition de l'homme attaché à l a terre par'un l i e n 
obligatoire et héréditaire comportant l ' o b l i g a t i o n de f o u r n i r des' 
services au propriétaire); 

b) Les formes t r a d i t i o n n e l l e s de t r a v a i l Involontaire non rémunéré 
exigé par les propriétaires terriens et autres employeurs de main-
d ' oeuvre-'^ ; 

• • • 2/ 

c) La servitude en paiement d'une dette-'; . ' 
d) La mise en gage ou le cautionnement de t i e r s pour dettes-'''j 
e) L'adoption d'enfants en vue de les explo i t e r ; 
f ) L'achat des épouses et la dévolution des veuves à l'héritier du 

mari défunt, impliquant l'assujettissement d'une femme à un homme 
qu'elle n'a pas ch o i s i ; 

g) Les foraes de l a p r o s t i t u t i o n des femmes et des enfants impliquant 
l'exercice d'un d r o i t de propriété sur eux ? 

Prière de donner une description détaillée des i n s t i t u t i o n s ou pratiques 
qui peuvent exister, 

h. Quelles sont les mesures législatives qui ont été prises et les 
méthodes administratives qui ont été appliquées, depuis 1926, pour 
enrayer l'esclavage, l a t r a i t e des esclaves ou toutes pratiques 
r e s t r i c t i v e s de la, liberté des personnes qui tendent à a s s u j e t t i r 
c e l l e s - c i à une condition servile ? 

5, Quels ont été les résultats de l' a p p l i c a t i o n de ces mesures et de 
ces méthodes ? 

1/ Comme, par exemple, l e concertaje, le servicio personal, le pongaje ou 
~ _paigueaje, le yanaconazgo e t d'autres. 

2/ Comme, par exemple, les s i r i n f l e s ou cauchales. 

3/ Comme, par exemple, l'ivrofa. 
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MÏÏSKE I I 

DOCmíSIíTS BOHT ON DKPCBE AU SUOIT DE L«ESCLAYAaE, 
DE LA ÏRAITE DES ESCL.¿lVES ET DES AOTEES FOBÎES DE SEEVHUDS : 

A. DOCLTyaafTS Eî'MIAIOT DIB GOUYSÎSJEivIEKTS 

Etats Membres 

Afghanistan E/AC.33/l0/Add.72 
Argentine • E / A C .33/lO/Add.25 et W' ' 

Aus t r e i l l e E/AC.33/l0Add.35 et Gorm> 
Add.95 

Add.43 e t 

Belgique- . E/AC.33/l0/Add.27, 31,9t;93-: 
Birmanie Í , • . , . E/AC.33/lO/Add.48 et 53;: 
B o l i v i e E/AC.33/lO/Add.22 
Brésil E/AC.33/lO/Add.6 
Canada ' . E/AC.33/l0/Add.33 e t 77 
C h i l i E/iyD .33/ l0Add.60 et 85; • ,;; 
Chine s/AC.33/lO/Add.64 e t 76 , . 
Colcmhie E/AC.33/lO/Addi37. . - - , 
Cos ta-Rica E/AC,33/lO/Addi39 
Danerjarlc i • ^ - E/AC.33/lO/Add.8 et 75 ' ' ' 
Egypte E/AC.33A0/Add.i8 ' • 
Equateur E/AC.33/l0/;ldd.30 
Etats-Unis d'Amérique E/AC.33/l0/Add.55 et 79 
Ethiopie E/AC.33/lO/Add,.58 
France E/AC.33/lO//vdd.42 et Co r r . l , 

Add.Ol ' ' ' 
Md .69 et 

Grèce E/AC.33/lO/Ádd.59 
Guatemala • E/AC.33/lO/Aàd.68 
Honduras S/AC .33/l0Addil3' 
Inde E/AC.33/lO/Add.70 
Indoncs ie E/AC.33/lO/Add,57 et 89 
Irak E/AC.33/lO/Add.62 
Iran E/AC.33/lO/Add.6l 
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Islande , .. 
Israël 
Liban 
Luxembourg 
Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 

' P a n a m • . , 

Pays-Bas 
Pérou • • 
Philippines 
Pologne • 
Eepublique Dominicaine 
Eepubliq^ue s o c i a l i s t e soviétique 

de Biélorussie 
Royaume-Uni de Grande-?retagns 

et d'Irlande du Nord 
Salvador 
Suède 
Syrie 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Turquie 
Union des Républiques socialistes 
• soviétiques • 
Union Sud-Africaine 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

EAC.33/10/Add.2 

E/AC.33/lO/Add.i+l 
E/AC.33/lO/Add.l2 

E/AC.33/lO/Add.3 

E/AC.33/lO/Add.54 

E/AC.33/lO/Add.7 

E/AC.33/lO/Add,26 e t 91 

E/AC.33/lO/Add.itl^ e t 7^ 

E/AC,33/l0/Add.63 

E/AC.33/lO/Add.28 et 82 

E/AC.33/lO/Add,52 

E/AC.33/lO/Add.67 

E/AC.33/lO/Add.l6 

EAc.33/lO/Add.65 

E/AC.33/lO/Add.56 

E/AC.33/lO/Add.50 

E/AC.33/lO/Add.66 

E/AC.33/lO/Add.32 

E/AC.33/lO/Add.5 

E/AC.33/lO/Add.8l^ 

E/AC.33/lO/Add,21 

E/AC.33/lO/âdd. 1̂ 9 

E/AC.33/lO/Add.51 

E/AC,33/lO/Add,J+5 e t 92 

E/AC.33/l0/Add.l9 et 87 

E/AC.33/l0/Add.36 

EAc.33/l0/Add.38 e t 90 
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Etats non meia'bres ... 

Autriclie 
Bulgarie 

.üixmb.QáBe' . -, 

Ceylan-:: ; .;. 
Etats du Golfe Persigue 
Finlande ' • • 

•: .'.Hongrie ' : • • : -
Irlande 
I t a l i e • ' •• ,\ . ;:• . 
Japon ,-, :-. 
Laos ,. ' • • . • 
Libye 
Liechtenstein 
Monaco 
He pal, 
Portugal 
République fédérale d'Allemagne 
Royauina hachéinite de Jordanie 
Soudan 
Suisse 
Trieste 

Vietnam 

E/AC.33/lO;^dd.29 

E/AC.33/lO/Add.2iv 
.E/AC;33/lO/Add,33,. ' ... : . ? , ; -

E/i\C,33/lO/Addai.: 
,i/AC-.33/3̂ P/Add.9a-,: , \. ; 
. E/AC,,33/lO/Add.,10 et; 78 r, .. 
.E/AC.33/l0Add.I0, -../..^ .. 

E/AC.33/lO/Add.,l^7, ; ,. .... .. ., 

E/AC .33/19Add. 17:, et .86-̂  , ¡ • , - _ • ^ 

,E/âC.33,/lQA^?^«^0 • :, v; ;;: 
E/AÇ.33/lQA<^d,73.; , •. 

E/AC.33/l0/Add.83„,;- : ,. . ' 

E/AC.33/lO/Add.U 
E/AC,33/lO/Add.4 

E/AC.33/l0/Add,9 e t 80 
E/AC.33/l0/.Add.71 

E/AC.33/lO/Add,20 
E/AC.33/lO/Add.34 

E/AC.33/lO/Add.96 

E/AC.33/lO/Add.23 

E/AC.33/lO/Add,15 pour l a zone britano 
américaine et 

E/AG,33/lO/.;ldd.l+6 pour l a zone yougos
lave-

.E/AC,33,/l0A'i¿.9Í^-: 
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B. MEIMOIRES COMPLEI'IEKTAIPSS PREPARES A TTIEE niDIVIDUEL 
PAR I Í S J4EMBRES DU COMITE S P E C I A L DE L'ESCLiWAGE l/ 

1 , Meiaorandum sur l'esclavage e t les autres foiraes de servitude involontaire 
en Asie, en Océanie e t en Aústralasie, presenté par M. Bruno Lasker 
( E / A C , 3 3 / B . 1 1 , d i s t r i b u t i o n ' r e s t r e i n t e ) , 

2, Mémoire r e l a t i f à "l'esclavage e t à d'autres formes de servitude dans 
les pays d'Amériç[ùe, présenté par M.'Molses Poblete Troncóse (E/AC , 3 3 /R . 1 2 , 

d i s t r i b u t i o n r e s t r e i n t e ) . 
3, Mémorandum sur l'esclavage dans les pays a f r i c a i n s , présenté par 

Mme Jane V i a l l e ÎE /AC . 3 3 / ^ . 1 3 , d i s t r i b u t i o n restreinte) 
h. Rapport de minorité présenté par M, C . W . W . Greenidge (E / A C . 3 3 / ^ . 1 ^ / 

d i s t r i b u t i o n r e s t r e i n t e ) . 

1/ Comme cela est indiqué au paragraphe ik du présent rapport, chacun des 
quatre mémoires complémentaires a été préparé à t i t i - e i n d i v i d u e l par l'un 
des membres du Comité spécial de l'esclavage, agissant en son nom propre. 
Les vues exprimées dans les mémoires sont celles de leurs auteurs respectifs. 
Le Comité spécial de l'esclavage n'a examiné aucun de ces mémoires en détail, 
mais a décidé de les signaler à l ' a t t e n t i o n du Conseil économique et so c i a l 
sans prendre aucunement l a responsabilité col l e c t i v e de leur contenu 
(E/1988, par. 2 2 ) , 
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C. DGCUÎlSîroS ÎX)URN]B PAE L'ORGLWISATION IDJTEENATIOWAIE DU TRAV.1IL 

Rapport général sur "Les t r a v a i l l e u r s aborigènes dans les pays indépendants" 
(document E C I L / I / S de l ' O I T , janvier 1951). 

D, COMPÎES mmm AKCLTTIQUES DE TRAVAUX D»ORGÎ\KES DES NATIONS U N I E S 

1 , Comptes rendus analytiques des séances de l a treizième session du Conseil 
économique et soc i a l consacrées au rapport du Cojîiité spécial de l'esclavage 
(deuxième session) (documents E/SR.51+1). et E /AC , 7 /SR , 2 0 5 à 208). " 

2 , Comptes rendus analytiques des travaux des première e t deuxième sessions 
du Comité spécial de l'esclavage (documents E / A C , 3 3 / S E . 1 à 3K e t 
E/AC , 3 3 /SR . 3 4 à 55) . " 


